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DDTES nommée:

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

entre

DOMTAR INC., une corporation juridiquement constituée (par

continuation) selon les lois du Canada et ayant son siège

social au 395 ouest, boul. de Maisonneuve, à Montréal, n'a-

gissant par les présentes que pour les bureaux de son usine

de Pâtes Domtar et de Produits Forestiers Domtar de Lebel-

sur-Quévillon, Québec, ci-après appelée: "LA COMPAGNIE"

et

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE BUREAU de Lebel-sur-Quévil-

lon (FTPF - CSN), ci-après appelé: "LE SYNDICAT"

et

LA FEDERATION DES TRAVAILLEURS DU PAPIER ET DE LA FORET,

 
 



DOSSIER: M-18257-04

UNITE DE NEGOCIATION

"Tous les commis, salariés au sens du Code du Travail, préposés au
bureau de Lebel-sur-Quévillon et préposés au bureau qui sont en

forêt, à l'usine, dans les camps ou dans les garages, à l'excep-
tion:-

a)

b)

c)

d)

des contremaîtres, des chefs-commis, des surintendants des

directeurs et des superviseurs et les assistants de ces
derniers;

des vendeurs, des ingénieurs y compris les apprentis-ingé-
nieurs,‘des gardiens et des préposés à l'étude des temps
et procédés, du chef dessinateur, des chimistes, du con-

trôleur, du superviseur des services du bureau, des super-
viseurs et assistants-superviseurs à la comptabilité, du

comptable au coût de revient, des comptables senior, du

paie-maître, du planificateur, des programmeurs, du comp-

table-analyste, de l'analyste des systèmes des préposés à
l'achat, des infirmiers et des infirmières, des préposés
à la prévention des accidents, du chef et des préposés à
la prévention des incendies, des employés du service du

personnel, des secrétaires des directeurs et du contrô-
leur;

des mesureurs, des préposés au service des mesureurs des
travailleurs forestiers, des travailleurs de l'usine et
des préposés, du Service Forestier Général de la Province

de Québec, Division de Société Forestière Domtar Ltée;

de tous ceux exclus par la Loi ou appartenant à une autre

unité de négociation

=



ARTICLE I

a BUT DE LA CONVENTION

1.01 Le but de cette convention est de formuler les con-

ditions de travail, la durée de travail et autres

a particularités sur lesquelles la Compagnie et le

a Syndicat se sont entendus lors des négociations

| collectives.

3 1.02 Ni la Compagnie, ni le Syndicat ne doivent faire de

a distinction quelconque envers un employé ou

| un autre, en raison de sa race, de sa nationali-

té, de sa langue, de ses convictions religieuses ou

politiques, de son sexe ou de ses activités syndi-

cales concernant l'application et la négociation de
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la convention collective.

. 03 La terminologie utilisée dans cette Convention s'ap-

plique aux hommes et aux femmes.
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ARTICLE II

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION DU SYNDICAT

2.01 La Compagnie reconnaît le Syndicat et la Fédération

comme seuls agents négociateurs pour les employés

  [Ri  



salariés couverts à l'Annexe "A" et, ce,

en vertu du certificat d'accréditation émis par

le commissaire-enquêteur en date du 24 novembre

1971, du 26 septembre 1974, et du 2 novembre 1981.

La juridiction du Syndicat s'applique à:

"Tous les commis, salariés au sens du Code du Tra-

vail, préposés au bureau de Lebel-sur-Quévillon et
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préposés au bureau qui sont en forêt, à l'usine,

dans les camps ou dans le garage, à l'exception:

a) Des contremaîtres, des chefs-commis, des su-

rintendants, des directeurs et des supervi-

seurs et les assistants de ces derniers;

Des vendeurs, des ingénieurs y compris les

apprentis-ingénieurs, des gardiens et des

préposés à l'étude des temps et procédés, du

chef dessinateur, des chimistes, du contrô-

leur, du superviseur des services du bureau,

des superviseurs et assistants-superviseurs

à la comptabilité, du comptable au coût de

revient, des comptables senior, du paie-

maître, du planificateur, des programmeurs,

du comptable-analyste, de l'analyste des

systèmes, des préposés à l'achat, des infir-

miers ou infirmières, des préposés à la pré-

vention des accidents, du chef et des prépo-

sés à la prévention des incendies, des em-

ployés du service du personnel, des se-

crétaires des directeurs et du contrôleur;
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2.02

2.03

c) Des mesureurs, des préposés au service des

mesureurs, des travailleurs forestiers, des

travailleurs de 1'usine, des employés

du bureau et de 1'usine de la DIVISION DU

BOIS DE SCIAGE, des préposés du SERVICE

FORESTIER CENTRAL DE LA PROVINCE DE QUEBEC,

division de PRODUITS FORESTIERS DOMTAR:

d) De tous ceux exclus par la loi ou apparte-

nant à une autre unité de négociation".

Si une nouvelle occupation est établie et qu'il y

a doute à savoir si elle doit être incluse dans

l'unité de négociation ou si une occupation inclu-

se devient par suite de changements importants,

susceptible d'être exclue de l'unité de négocia-

tion, une rencontre Syndicat-Compagnie peut être -

demandée par l'une ou l'autre des Parties, et

celle-ci doit avoir lieu dans les plus brefs dé-

lais pour le déterminer. Si les deux (2) Parties

ne peuvent en arriver à une entente, le litige

sera soumis au Ministère du Travail et de la

Main-d'Oeuvre, Service du Droit d'Association.

Tout employé exciu de l'unité de négocia-

tion ne peut faire un travail régulièrement accom-

pli par les employés de l'unité'de négociation,

sauf dans les cas d'urgence et d'entraînement.



 

2.04

3.01

3.02

11 est entendu qu'il n'y aura aucune discrimination

contre les représentants du Syndicat en rapport

avec leurs activités concernant la négociation et

l'application de la convention collective.

ARTICLE III

SECURITE SYNDICALE

La Compagnie reconnaît au Syndicat le droit de per-

cevoir des droits d'entrée et des cotisations.

Aussi longtemps que la présente convention sera en

vigueur, tous les employés ~~. actuellement

membres du Syndicat et ceux ‘qui le devien-

dront par la suite, seront tenus de rester mem-

bres du Syndicat. Tout nouvel employé de-

vra devenir membre du Syndicat et rester membre pen-

dant toute la durée de cette convention.

La Compagnie déduit sur la paie hebdomadaire des

employés , les sommes dues au Syndicat et fixées

par celui-ci. Si le montant de la retenue syndicale

doit être modifié, le Syndicat en fait part 3 la

Compagnie au moins deux (2) semaines avant l'entrée

en vigueur du nouveau taux au moyen d'un avis écrit

signé par le président et le secrétaire

du Syndicat. La Compagnie fait signer la formule

de retenue au moment de 1'embauche et la remet au

secrétaire du Syndicat.

L'Annexe "B" de cette convention est un facsimilé de

ladite formule de retenue.
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3.04

3.05

4,01

5.01

L'employé expulsé des rangs du Syndicat devra,

pour demeurer à l'emploi de la Compagnie, payer un

montant équivalent à la retenue syndicale.

La Compagnie remettra au Syndicat une fois par mois

le montant des déductions effectuées, accompagné

d'une liste en trois (3) copies des noms des em-

ployés pour lesquels les déductions ont

été effectuées et le montant de chaque déduction.

La Compagnie imprime sur les feuillets 14 et TP4 le

montant total des cotisations perçues durant l'année.

ARTICLE IV

RESPONSABILITES DE LA COMPAGNIE

Le Syndicat reconnaît à la Compagnie le droit ex-

clusif d'exploiter et de diriger son entreprise

sous tous les rapports sauf lorsque le droit de ce

faire est limité par les dispositions de cette con-

vention.

ARTICLE V

COMITES

Comité d'Intérêt Mutuel

Un comité d'Intérêt Mutuel est formé de trois (3)
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5.02

5.03

  

représentants du Syndicat et de trois (3) repré-

sentants de la Compagnie afin d'étudier les ob-

jectifs et les problèmes communs.

Ze Comité se réunit sur demande de l'une ou l'au-

tre des Parties dans les dix (10) jours ouvrables

de la réception d'un ordre du jour.

Lors des rencontres de ce Comité, les employés

présents sont payés - de la fagon suivante:

- Durant les heures réguliéres
de travail : temps simple.

- En-dehors des heures réguliéres
de travail : temps simple.

- Durant les heures de surtemps
cédulé : temps et demi.

Comité Exécutif du Syndicat

Le Syndicat fera parvenir par écrit, à la Compa-

gnie, une fois l'an la liste de ses officiers.  Le Syndicat devra aviser promptement la Compagnie,

par écrit, de tout changement & cette liste.

 

Comité de Négociation
 

Le Comité de Négociation du Syndicat est composé

de trois (3) membres choisis parmi les officiers

du Syndicat.

     



  

5.04 Comité de Griefs i

Le Comité des Griefs, composé de trois (3) membres

désignés par le Syndicat et d'un représentant de

la Fédération, lorsque le Syndicat le désire, est

reconnu par la Compagnie comme représentant auto-

risé du Syndicat pour s'occuper de tout grief, se-

lon les dispositions de l'article VII, procédure

de griefs. La Partie qui demande une réunion du

Comité des griefs doit, à moins de circonstances

incontr6lables, aviser l'autre Partie au moins une

(1) journée ä l'avance.

 

Le Syndicat fournit à la Compagnie, le nom des em-

.ploy&s =constituant le Comité des griefs et in-

forme la Compagnie de tout changement dans la com-

position de ce Comité.
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Lors des rencontres de ce Comité, les employés -

sont payés ‘de la façon suivante:

- Durant les heures régulières .
de travail : temps simple.

- En-dehors des heures régulières A
de travail : temps simple. a

- Durant les heures de surtemps
cédulé : temps et demi.

5,05  Seuls “ les employés “ réguliers peuvent

se qualifier pour occuper un poste sur 1'un ou 1'au-

tre des comités ci-haut mentionnés.

A
A
A

I
T
e
T
R
A

B
y
E
D
E
N
S
e
R
n
R
I

e
e
l

T
S
R
R
R
r
s
P
t
r

 



 

P
R
R
P
r
a

É
V
I
T
E
7

Der
t
e

a
s
r
e

“a

a

i
R
E
S
R
M
I
,
T
r
S
A
M
S
T
E
A
S
R
S

Fi
s R
A
R d
e
n
m
T
A

e
e

5.06 Délégués de départements

Dans le but de faciliter l'application de la con-

vention et le règlement des griefs, le Syndicat

nommera ou fera élire le nombre de délégués

de départements qu'il juge nécessaire. Seuls … -°

les employés ‘réguliers # pourront se qua-

lifier comme délégués de départements.

Le Syndicat fera parvenir à la Compagnie, la lis-

te des noms des délégués de départements et

amendera cette liste quand il y aura lieu en avi-

sant la Compagnie par écrit.

Les délégués .. de départements devront obtenir

l'autorisation de leur surveillant s'ils _

sont obligés de s'occuper d'un grief sur les

heures de travail. Cette autorisation ne sera

pas refusée sans raison valable.

Les départements sont les suivants:

1.- Comptabilité Usine;

2.- Comptabilité Forêt, Place Lebel;

3.- Ingénierie, Achats, Réception et Services,
Société Immobilière Domtar;

4.- Technique, Planification, Expédition, Pro-
duction, Instrumentation et Electrique;

5.- Garage Forêt.



6.01

7.01

ARTICLE VI

REPRESENTANT DU SYNDICAT
ET DE LA FEDERATION

Les représentants © dûment accrédités “de la

Fédération ou du Syndicat pourront visiter les o-

pérations de la Compagnie en tout temps pour s'oc-

cuper de questions pertinentes à la présente con-

vention. La permission leur sera donnée par le su-

rintendant du Personnel ou son représentant. Si

les assemblées se tiennent dans les locaux de la

Compagnie, le Syndicat devra obtenir la permission

de la Compagnie.

ARTICLE VII

PROCEDURE DES GRIEFS

Afin d'éviter que toute plainte provenant de l'in-

terprétation, de l'application ou de la prétendue

violation de la convention ou de tout amendement

subséquent & la convention ne devienne un grief,

l'employé * qui se croit 16sé ¢ ou qui croit a-

voir été injustement traité dans l'application

de la convention (accompagné de ‘son délé-

gué “ de département s'il le désire) pour-

ra soumettre sa plainte verbalement ou par écrit à

son surveillant immédiat pour fins d'enquête, dans

les vingt (20) jours ouvrables qui suivent l'événe-

ment qui donna naissance à là plainte.
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7.02

Si la réponse orale ou écrite du surveillant, ren-

due dans les cing (5) jours ouvrables qui suivent

la présentation de la plainte, ne donne pas satis-

faction, la plainte devient un grief et l'on doit

suivre la procédure ci-après.

Première étape

L'employé soumet, par écrit (en présence de

son délégué de département ou en son ab-

sence d'un membre du comité syndical de griefs),

son grief au chef de service ou son remplaçant

dans les cing (5) jours ouvrables qui suivent la

réception de la réponse faite par le surveillant

immédiat.

Deuxième étape

Si à la suite de la réponse écrite du chef de ser-

vice ou de son remplaçant, rendue dans les cinq

(5) jours ouvrables de la réception du grief, un

accord n'intervient pas, l'employé :°, (en pré-

sence de son délégué =. de département ou en

son absence d'un membre du comité syndical de

griefs), peut soumettre le grief, par écrit, dans

les dix (10) jours ouvrables de la réception de

la réponse, au Directeur de l'Usine. A cette éta-

pe, peuvent assister à toute réunion, l'employé

qui présente le grief, le comité syndical des

griefs, un, représentant accrédité de la

Fédération et les représentants de la Compagnie.
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7.03

Si le grief n'est pas réglé dans les dix (10)

jours ouvrables qui suivent la réception du

grief à la deuxième étape, le grief peut être

soumis à l'arbitrage comme prévu à l'Article

VIII, dans les vingt (20) jours ouvrables qui

suivent la réception du grief à la deuxième

étape.

NOTE: La réponse du grief à la première et

deuxième étapes est communiquée à 1'em-

ployé ‘, et deux (2) copies de la ré-

ponse sont envoyées au Syndicat.

a) Tout grief de la Compagnie ou du Syndicat

concernant l'interprétation, l'application

ou de la prétendue violation de la conven-

tion peut être soumis à l'autre Partie, à

la deuxième étape, pour enquête et solu-

tion dans les quinze (15) jours ouvrables

qui suivent l'événement qui donna naissan-

ce au grief, au lieu de suivre la procédu-

re normale des griefs. Faute de règlement,

dans les dix (10) jours qui suivent la ré-

ponse, le grief peut être porté à l'arbi-

trage.

b) Un grief se rapportant à une suspension ou

à un congédiement peut être soumis directe-

ment à la deuxième étape dans les quinze

(15) jours ouvrables de l'avis de suspension

ou de congédiement.
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7.04

7.05

7.06

7.07

Tout grief d'un groupe d'employés concernant

l'interprétation, l'application ou la prétendue

violation de la convention peut être soumis à

l'autre Partie, à la première étape, pour enquë-

te et solution, dans les quinze (15) jours ouvra-

bles qui suivent l'événement qui donna naissance

au grief, pour suivre par la suite la procédure

normale des griefs.

Nonobstant tout ce qui précède, l'une ou 1'autre

Partie, c'est-à-dire la Compagnie ou le Syndicat,

peut demander la formation d'un comité "ad hoc" a

n'importe quel moment de la procédure des griefs

dans le but d'essayer de trouver une solution ac-

ceptable au problème créé par le grief. Ce comi-

té ne devra pas retarder les délais prévus entre

chaque étape. -

Aucun = employé , ou représentant -. de 1'em-

ployé “ , ne quittera son travail pour quelque

raison que ce soit en rapport avec l'Article VII,

Procédure des Griefs, sans avoir avisé son surveil-

lant immédiat et en avoir obtenu sa permission.

Cette permission ne sera pas refusée sans raison

valable.

Les samedis, dimanches et jours fériés ne sont pas

pris en considération pour déterminer le temps en-

dedans duquel une action doit être prise à chacune

des étapes précédentes ou à l'Article VIII.
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7.08

8.01

Toutes les limites de temps fixées par ces arti-

cles, et chacune d'elles, peuvent être prolongées,

n'importe quand, après entente écrite entre la

Compagnie et le Syndicat.

ARTICLE VIII

ARBITRAGE

a) L'arbitrage des griefs sera soumis aux dispo-

sitions du Code du Travail du Québec et si

l'une des Parties décide de soumettre un grief

à l'arbitrage, comme prévu à l'Article VII,

l'autre Partie devra en être avisée par écrit.

b) Le grief sera référé à un arbitre unique ou,

si les Parties le désirent, à un conseil d'ar-

bitrage.

c) Si le grief est soumis à un arbitre unique,

les Parties devront s'entendre dans les dix

(10) jours suivant l'expiration du délai fixé

äà l'Article VII, sur la nomination de celui-

ci à défaut de quoi il sera nommé par le Minis-

tre du Travail de la Province de Québec.

d) Si les Parties désirent recourir au conseil

d'arbitrage, chaque Partie nommera son arbitre

dans les dix (10) jours suivant l'expiration

du délai fixé à l'Article VII. Les arbitres

M
i
s
e
s

eg
r
r

i
n
”

»



a
e
d

E
E
D
E
E

E
E
R
a
r
B
a
i
n
i
n

e
s
T
e

R
E
P
A
S

8.02 a)

nommés par les Parties devront s'entendre,

dans les cing (5) jours de leur nomination,

sur la nomination d'un troisième membre qui

agira comme Président du conseil d'arbitrage.

Si pareil accord n'intervient pas dans les

cinq (5) jours, le Ministère du Travail sera

prié de nommer un Président.

La Compagnie et le Syndicat se feront un de-

voir d'accélérer les procédures d'arbitrage.

La décision de l'arbitre unique ou de la ma-

jorité du Conseil d'arbitrage sera finale et

liera les deux (2) Parties. Cependant, l'ar-

bitre unique ou le Conseil d'arbitrage n'au-

ra aucune autorité pour prendre toute décision

ou recommandation non conforme aux disposi-

tions de la présente convention et ne peut se

prononcer que sur l'interprétation ou l'appli-

cation de ladite convention.

Dans le cas de congédiement ou de suspension,

l'arbitre unique ou le Conseil d'arbitrage a

le pouvoir de maintenir, d'annuler ou diminuer

la décision patronale. L'arbitre unique ou le

Conseil d'arbitrage peut ordonner la réintégra-

tion de l'employé sans perte de droits ac-

quis et de décider du montant de compensation

pour le salaire perdu.

8.03 Chaque Partie paie la rémunération et les dépenses,



s'il y en a, de l'arbitre nommé par elle-même et

la rémunération et les dépenses du Président ou de

l'arbitre unique, s'il y en a, sont supportées, à

parts égales, par la Compagnie et le Syndicat.

ARTICLE IX

DISCIPLINE

9.01 Application de la discipline

à)

b)

c)

R
E
E

 

La responsabilité de maintenir la discipline

incombe & tous les niveaux du personnel de

surveillance. Chaque surveillant a le pou-

voir de réprimander ou de suspendre tempo-

rairement tout.. . employé sous sa gouverne

qui se rend coupable d'une infraction à la

discipline.

Le surveillant responsable ou son représen-

tant décide de la mesure disciplinaire à ap-

pliquer, après avoir examiné à fond toutes

les circonstances se rattachant à chaque Cas.

Il rendra sa décision dans les dix (10) jours

ouvrables suivant l'infraction.

Les mesures disciplinaires sont les suivantes:

i)  réprimande verbale;

ii) réprimande écrite avec copie au Syndicat;

       



iii) suspension du travail sans paie, durant

une période allant de un (1) à dix (10)

jours réguliers de travail. Cette pei-

ne doit s'appliquer dans le cas d'une

première infraction grave ou d'infrac-

tions mineures constantes ou répétées;

 

iv) congédiement: cette peine doit s'appli-

quer sur décision du surveillant res-

ponsable ou son représentant lorsque,

aprës enquête approfondie, la culpabi-

lité de l'employé en cause est éta-

blie et le surveillant responsable ou

son représentant est convaincu que le A

renvoi est le seul moyen de maintenir it
la discipline; toutefois, aucune dispo- 4

 

sition de la présente convention n'est | |

sensée restreindre ou limiter le droit hd

de 1'employeur de renvoyer des employés #

pour de justes motifs. L'employé

qui a le sentiment d'avoirété pu- E

ni sans justes motifs a le droit de f
soumettre sa plainte selon la procédu-

re des griefs, et s'il est prouvé qu'il

a Été suspendu * ou renvoyé a

sans justes motifs, ledit ,…”  em- E

ployé *  réintëgre son emploi sans per- - |

te de salaire.

Normalement, la Compagnie avise le Syn-

dicat avant que le congédiement ne pren-

ne effet. E;
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9.02 Lorsqu'un surveillant suspend un employé de

son service avant que la décision sur la mesure

disciplinaire applicable soit prise, il doit met-

tre l'employé: concerné au courant des motifs

de la suspension.

9.03 Dossier de discipline

a) Lorsque c'est possible, l'employé “signe

le rapport disciplinaire pour bien indiquer

qu'il - est au courant de ce qu'il ren-

ferme. Copie du rapport disciplinaire est

envoyée à l'employé et au Syndicat.

b) Tout rapport disciplinaire est conservé au

dossier pour une période d'un (1) an, après

quoi il ne peut plus être utilisé contre

l'employé - et est retiré de son dossier.

c) Un = employé a le droit de vérifier son

dossier et tous ses documents personnels qui

se trouvent dans les bureaux de la Compagnie,

après arrangement avec le surveillant du per-

sonnel.

ARTICLE X

CONTINUITE DES OPERATIONS
 

10.01 Il n'y aura ni grève, ni arrêt de travail, ni lock-

out, ni autres interruptions semblables de travail

pendant toute la durée de la convention.

re Aatique
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10.02

11.01

Le travail ne sera pas interrompu par aucun conflit

de juridiction qui pourrait survenir entre le Syn-

dicat et tout autre Syndicat. Ces questions de ju-

ridiction seront discutées et réglées entre et par

les syndicats concernés qui suivront la procédure

légale établie à cette fin.

ARTICLE XI

ANCIENNETE

Tout employé régulier peut avoir trois

(3) dates d'ancienneté:

a) Ancienneté de Domtar Inc. :.

L'ancienneté de Domtar Inc. est basée sur la

durée de son service continu avec Domtar Inc..

Cette ancienneté est pour fin de vacances ou

pour toute autre fin spécifiquement désignée

par cette convention.

b) Ancienneté de bureau:

L'ancienneté de bureau est basée sur la durée

de son service continu comme employé de

bureau de Pâtes Domtar ou de Produits Fores-

tiers Domtar de Lebel-sur-Quévillon.

c) Ancienneté d'emploi:

L'ancienneté d'emploi est basée sur la durée

de son service continu sur le poste qu'il

occupe confirmée par un formulaire of-

ficiel.
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11.02 a) Les employés à l'essai affectés à

des occupations permanentes seront considé-

rés comme n'ayant aucun droit d'an-

cienneté pendant leur soixante (60) premiers

jours de calendrier et ensuite ce droit leur

sera reconnu à partir du début de ladite pé-

riode de soixante (60) jours de calendrier.

Ces employés ‘A l'essai seront couver-

ts par cette convention, sauf en ce qui

concerne promotion, rétrogradation, trans-

fert, congédiement, rappel et mise à pied.

Cette période d'essai terminée, il devient

un employé régulier

NOTE: La période d'essai d'un _ employé

accidenté ou malade demeurera en

suspens durant son absence et se con-

tinuera lors de son retour au travail.

Les employés à l'essai , affectés

à des occupations temporaires, seront consi-

dérés comme n'ayant aucun ‘droit d'an-

cienneté pendant leur soixante (60) premiers

jours de travail pendant une période de douze

(12) mois. Le droit d'ancienneté leur sera

reconnu à compter du quatre-vingt-dixième

(90ième) jour de calendrier qui précède la

ont acquis leur statut

Ces employés

date où ils

d'employé régulier

à l'essai seront couverts par cette
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convention, sauf en ce qui concerne promotion,

rétrogradation, transfert, congédiement, rap-

pel et mise à pied.

L'ancienneté s'accumule dans les cas suivants:

Lorsqu'un employé régulier travail-

le à l'une ou l'autre des occupations faisant

partie de l'unité de négociation.

Lorsqu'un employé est absent pour

vacances, jours fériés, congés de deuil, et

cours de perfectionnement autorisés par la

Compagnie pour une durée déterminée au moment

de l'entente, participation à des comités gou-

vernementaux, service judiciaire, congé de ma-

ternité, congés accumulés.

Lorsqu'un employé est en congé autorisé

pour activités syndicales se rapportant à la

présente convention, nommément: les négocia-

tions directes, la conciliation et le règle-

ment des griefs.

Lorsqu'un employé est absent pour

activité syndicale autre que celles mention-

nées au paragraphe précédent et, ce, pour u-

ne période n'excédant pas douze (12) mois con-

sécutifs après entente avec la Compagnie; la

prolongation d'un tel congé peut être considé-

rée à l'expiration de cette période.

 



   

Lorsqu'un employé ne peut se rapporter

au travail pour cause de maladie ou d'acci-

dent non-occupationnel attesté par un certi-

ficat médical si la Compagnie le demande et,

ce, jusqu'à concurrence d'un maximum de vingt-

quatre (24) mois consécutifs à compter de la

date de la maladie ou de l'accident. En au-

cun cas, un employé ne pourra accumuler

plus d'ancienneté que celle qu'il a-

vait accumulée à compter de la date de la ma-

ladie ou de l'accident.

Lorsqu'un employé -régulier(ère) accepte

une mutation à un poste exclu de l'unité de

négociation mais, pour une période ne dépas-

sant pas douze (12) mois.

Nonobstant ce qui précède, un employé

ne peut accumuler plus d'ancienneté que pour

le temps qu'il aurait normalement tra-

vaillé.

Lorsqu'un employé régulier est ab-

sent à cause d'un accident de travail ou

d'une maladie occupationnelle et ceci jusqu'à

ce que la Commission de la Santé et de la Sé-

curité au Travail du Québec le déclare

apte à revenir au travail ou définitivement

invalide et désormais incapable de reprendre

son travail.

Tei cv Y
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En aucun cas, un employé ne pourra ac-

cumuler plus d'ancienneté& que celle qu'il

avait accumulée à compter de la date

de la maladie ou de l'accident.

L'ancienneté est maintenue lors:

D'une mise à pied n'excédant pas vingt-quatre

(24) mois consécutifs.

D'une mutation à un poste exclu de l'unité de

négociation avant le 10 février 1982.

Une absence pour activité syndicale dépassant

douze (12) mois consécutifs, autorisée par la

Compagnie pour une période déterminée au moment

de l'entente.

D'une période de douze (12) mois suite à la

période de vingt-quatre (24) mois de l'article

11.03 5.

L'ancienneté se perd lorsque l'employé

1. Quitte volontairement la Compagnie ou prend sa

retraite.

Est congédié pour juste cause.

Est mis à pied par la Compagnie pour une

période excédant vingt-quatre (24) mois consé-

cutifs: pour les employés ayant moins d'un

      



 

(1) an d'ancienneté, la mise à pied ne doit

pas excéder la durée de leur ancienneté.

4. Est absent pour cause de maladie ou d'ac-

cident non occupationnel pour une période ex-

cédant trente-six (36) mois consécutifs à

compter de la date du début de la maladie ou

de l'accident.

5. Ne se présente pas au travail dans les vingt

(20) jours ouvrables qui suivent la réception

d'une convocation à reprendre le travail, en-

voyée par lettre recommandée à la dernière a-

dresse notée par la Compagnie et dont une co-

pie aura été envoyée au Syndicat à moins qu'u-

ne entente ait été prise par écrit.

6. Est muté après le 10 février 1982 à un pos-

te exclu de l'unité de négociation pour une

période de douze (12) mois consécutifs.

ARTICLE XII

MOUVEMENT DE MAIN-D'OEUVRE

12.01 La Compagnie et le Syndicat conviennent de l'exis-

tence de secteurs tel que confirmé en annexe "A",

et de ligne de promotion dans les secteurs l à 5.

  



 

12.02 Promotion

Dans le cas de promotion, la procédure suivante

s'applique:

a) i) Là où il y a une ligne de promotion,

la promotion est accordée à l'employé

ayant le plus d'ancienneté d'emploi sur

le groupe immédiatement inférieur dans

le secteur concerné et ayant la capaci-

té de satisfaire aux exigences normales

de la tâche, sujet aux dispositions de

l'annexe "F".

ii) Dans le cas de refus de promotion ou

dans le cas où l'employé .n'a pas la

capacité de satisfaire aux exigences

normales de la tâche, l'employé ayant

le plus d'ancienneté dans le groupe im-

médiatement inférieur dans le secteur

concerné et ayant la capacité de satis-

faire aux exigences normales pour accom-

plir la tâche est choisi . Si le

poste ne peut être comblé par un em-

ployé du secteur, il est affiché se-

lon les dispositions de l'article 12.04.

       



tt
c
i
e

ae
0

c
r
r
e

0
a
c

0

E
E

c
a

t
u

A
P
P

A
a

A
P

n
a
t
ra 

12.03

12.04

b) Dans le secteur général ou lorsque le poste

vacant est à la base d'une ligne de promotion,

la Compagnie tient compte des facteurs sui-

vants:

i) ancienneté de bureau,

ii) capacité à satisfaire aux exigences nor-

males de la tâche.

L'employé promu’ selon les dispositions du pa-

ragraphe 12.02 a) bénéficie d'un essai honnête de

quinze (15) jours à moins que les Parties ne con-

viennent d'une période plus longue, s'il

n'a pas eu préalablement l'occasion d'y travailler.

Si après un essai de quinze (15) jours, l'employé

ne peut remplir les conditions normales requises

pour ce travail, il sera réinstallé dans

son emploi précédent sans perdre le bénéfice de son

ancienneté.

Advenant la réouverture du poste, après six (6)

mois, l'employé sera de nouveau éligible à la

promotion si l'occupation a été modifiée ou si

l'employé a acquis de nouvelles compétences.

Affichage

a) Dans le cas d'un nouvel emploi ou d'un poste

vacant tel que stipulé à l'article 12.02 b),

la Compagnie affiche pendant cinq (5) jours

ouvrables consécutifs l'emploi disponible

sur le tableau d'affichage.
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12.05

b) Nonobstant ce qui précède, un employé

peut faire application dans les quarante-huit

(48) heures qui suivent son retour au travail

en autant que l'absence n'a pas dépassé trente

(30) jours à compter de la date d'affichage.

c) Ces avis fournissent les renseignements sui-

vants:

1. Le titre de l'occupation. .

2. L'endroit où survient l'occupation nou-

velle ou vacante.

3. Les exigences normales pour accomplir

la tâche.

4. Le groupe de l'occupation.

d) La liste des postulants est remise au Syn-

dicat une fois la période des inscriptions

terminée.

e) Le nom de 1'employs promu est porté au

tableau d'affichage dans les cinq (5) jours

qui suivent sa sélection.

Rétrogradation

Les rétrogradations rendues nécessaires, par une

réduction ou une interruption des opérations, ou

par l'élimination d'un emploi, seront faites dans

l'ordre inverse de la ligne de promotion du sec-

teur. L'employé qui à le moins d'ancienneté

d'emploi sur le groupe immédiatement inférieur

   

 

a



12.06

est déplacé . L'employé rétrogradé a

1'intérieur d'une ligne de promotion obtient au-

tomatiquement le plus d'ancienneté d'emploi sur

le groupe auquel il est rétrogradé

Mise à pied

a) Mise à pied temporaire.

L'employé qui est mis à pied de son

secteur a la préférence à uneposition oc-

cupée par un employé ayant moins

d'ancienneté de bureau au secteur général

ou à la base des autres secteurs, s'il

a la capacité de satisfaire aux exigen-

ces normales de la tâche.

L'employé ne pouvant exercer son droit

de déplacement est mis à pied du bureau.

b) Mise à pied permanente

En cas de mise à pied permanente, l'employé

pourra utiliser son ancienneté de bureau pour

déplacer sur tout emploi à condition qu'il

ait la capacité de satisfaire aux exi-

gences normales de la tâche.

L'employé ne pouvant exercer son droit de

déplacement est mis “ à pied du bureau.

LR a IN en,
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c)

d)

Avis de mise à pied pour les employés af-

fectés à des occupations permanentes

En cas de mise à pied, la Compagnie accepte

d'en informer, par écrit, le Syndicat et les

employés réguliers intéressés ,

trois (3) semaines avant la date de ladite

mise à pied. À défaut d'un tel avis, l'em-

ployé reçoit l'équivalent en salaire.

Avis de mise à pied pour les employés af-

fectés ad des occupations temporaires

En cas de mise à pied, la Compagnie accepte

d'en informer par écrit le Syndicat et les

employés réguliers intéressés >

trois (3) semaines avant la date de ladite

mise à pied. A défaut d'un tel avis, 1'em-

ployé reçoit l'équivalent en salaire sauf

dans les cas suivants:

l.- Emploi temporaire d'une durée de trois

(3) semaines ou moins.

2.- Extensions de l'emploi temporaire dues

à la maladie, accidents ou absences im-

prévues. ;

 



 

  

12.07 Rappel

Dans tous les cas de rappel, l'employé ayant

le plus d'ancienneté de bureau a la préférence

pourvu qu'il ait la capacité de satisfai-

re aux exigences normales de la täche établie.

L'employé muté ' & la suite de rétrogradation

ou mise à pied, doit retourner ä son occupation

régulière dès que celle-ci devient disponible.

12.08 Remplacement temporaire

Dans tous les cas de remplacement temporaire,

la procédure suivante s'applique:

a) A l'intérieur d'une ligne de promotion, le

remplacement est assuré par l'employé oc-

cupant l'emploi inférieur et ayant la capa-

cité de satisfaire aux exigences normales de

la tâche.

-b) A la base d'une ligne de promotion, le rem-

placement est assuré en tenant compte de

l'ancienneté de bureau parmi les employés

figurant sur la liste de rappel et de la

capacité à satisfaire aux exigences normales

de la täche tel que spécifié äà l'article 12.07.

c) - Dans le secteur général, le remplacement est

effectué selon l'annexe "G".

taIEop Gti one
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12.09

12.10

12.11

Refus de promotion

Si un employé refuse une promotion permanen-

te ou temporaire de quatre (4) semaines consécuti-

ves ou plus, il conserve ses droits d'an-

cienneté. Cependant, 1'employé ayant moins

d'ancienneté qui accepte une telle promotion ac-

quiert la préférence pour une promotion subséquen-

te même s'il a repris son emploi antérieur.

En cas de refus, l'employé devra signer un for-

mulaire de refus dont une copie sera remise au

Syndicat.

Avis de mouvement de main-d'oeuvre

La Compagnie donnera au Syndicat, une fois par

semaine, la liste de tous les mouvements de main-

d'oeuvre qui ont eu lieu durant la semaine.

La procédure de l'article 12.04 ne s'applique pas

pour une vacance temporaire d'une durée de moins

de deux (2) mois; la procédure s'applique, toute-

fois, lorsqu'il est connu à l'avance que la durée

d'une vacance temporaire sera de plus de deux (2)

mois. Dans les cas de remplacement temporaire,

l'article 13.03 de la convention collective ne

s'applique pas.



 

12.12 Mutation à une occupation exclue de l'unité de

négociation

 

Un employé régulier qui accepte d'ê-

tre muté à une occupation exclue de l'unité
[ de négociation pourra revenir à son ancienne hg

ia occupation aux conditions suivantes: Es

a) L'employé : qui a accepté la mutation a- y
i vant le 10 février 1982, pourra en tout |

: temps, à sa propre demande ou à la deman-

de de la Compagnie, réintégrer l'unité de Ë

| négociation uniquement dans les groupes 1 B

à 5 inclusivement, avec l'ancienneté ac- x

à cumulée à la date de sa mutation. La
En

b) L'employé qui a accepté la mutation entre 5

le 10 février 1982 et la date de la rati- E

fication de la présente convention, pourra

revenir à son ancienne occupation en autant

que ce retour se fasse dans une période

n'excédant pas douze (12) mois de la date

de ladite mutation. Au cours de cette pé-

riode d'essai, 1'employé . continue d'ac-

cumuler son ancienneté.

c) A compter de la date de ratification de la

présente convention, l'employé _qui ac-

cepte une mutation continue d'accumuler son

ancienneté durant une période d'essai n'ex-

cédant pas six (6) mois et pourra retourner

à son ancienne occupation en autant que ce

retour se fasse dans une période n'excédant

pas six (6) mois de sa mutation.
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12.13

Pour se prévaloir du droit de retourner dans 1'u-

nité de négociation, 1'employé muté devra

verser au Syndicat une cotisation équivalente au

montant qu'il ‘ aurait payé durant la pério-

de d'essai, s'il n'avait pas quitté l'uni-

té de négociation.

a) La Compagnie s'engage à aviser le Syndicat

et les employés du département concer-

né aussitôt que possible, et dans tous les

cas au moins quatre-vingt-dix (90) jours a-

vant 1'introduction des changements techno-

logiques ou d'automation que la Compagnie a

décidé d'introduire et qui entraînent des

mises à pied ou d'autres changements impor-

tants affectant les employés

b) Si un employé est rétrogradé d'une

façon permanente, à une position moins rému-

nérée, dû à un changement technologique ou

causé par l'automation, la Compagnie s'enga-

ge à maintenir le taux de son ancien emploi

régulier qu'il occupait avant d'être

rétrogradé =, pour une période couvrant six

(6) mois, et, durant une autre période cou-

vrant six (6) mois, à lui verser un taux de

salaire ajusté, lequel sera à mi-chemin en-

tre le taux de son occupation régulière

 



 

c)

d)

e)

lorsqu'il fut rétrogradé et le

taux de son nouvel emploi régulier. À la

fin d'une période de douze (12) mois, le

taux de salaire de sa nouvelle occupation

régulière s'appliquera.

Un employé régulier ayant com-

plété un (1) an ou plus de service conti-

nu et mis à pied, devra recevoir un a-

vis de séparation de trois mois.

Sous réserve des exigences opérationnelles

du bureau, la Compagnie accordera un congé

avec permission sans paie pour une période

d'un (1) mois ou pour toute autre période

raisonnable à l'employé qui, dû directe-

ment à un changement, est muté à une lis-

te de rappel, afin de lui permettre de se

trouver du travail ailleurs.

Un employé qui est déplacé par

l'introduction de l'un ou de l'autre des

changements mentionnés à l'article 12.13 a)

est sujet ä l'application des clauses

12.05 et 12.06 en autant qu'il ait

la capacité de satisfaire aux exigences

normales de la täche et qu'il peut

l'accomplir normalement après une période

d'entraînement de quatre (4) semaines à

moins que les Parties conviennent d'une pé-

riode plus longue.
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13.02

ARTICLE XIII

TAUX DE SALAIRE

La liste des occupations et les salaires s'y rap-

portant est contenue dans l'annexe "A" qui fait par-

tie intégrante de cette convention.

a)

b)

Un employé qui travaille temporairement

à une occupation d'un groupe supérieur pour

quelque raison que ce soit recevra pour tout

le temps travaillé, soit le salaire immédia-

tement supérieur à son salaire régulier dans

le groupe où il travaille, soit son

salaire régulier majoré de huit pourcent (8%),

lequel est le plus avantageux.

Toutefois, si huit pourcent (8%) excède le sa-

laire maximum payé dans le groupe où il

travaille, il recevra le maximum du sa-

laire stipulé dans le groupe où il tra-

vaille.

Lorsqu'un employé remplace temporaire-

ment une personne exclue de l'unité de négo-

ciation, il recevra huit pourcent (8%)

au-dessus de son salaire ou du salaire le plus

haut qu'il a à surveiller, lequel est le plus

avantageux.
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Un employé régulier transféré à une

occupation rémunérée à un taux de salaire inférieur,

par suite du manque de travail à son occupation ré-

gulière, continuera d'être payé au taux de son

emploi régulier, pendant une période ne dépassant

pas six (6) mois; ensuite, il recevra le taux

de salaire maximum de l'occupation à laquelle il

est transféré

Un employé promu recevra, soit le salaire

immédiatement supérieur à son salaire régulier dans

le groupe où il est promu , soit son sa-

laire régulier majoré de huit pourcent (8%), lequel

est le plus avantageux; par la suite, il

suivra la progression dans son nouveau groupe. Tou-

tefois, si huit pourcent (8%) excède le salaire

maximum payé dans le groupe où il est promu ,

il ~ recevra le maximum du salaire stipulé dans

le groupe où il , est promu “ . L'employé

ainsi promu pourra retourner à son ancienne occu-

pation s'il ne peut accomplir la tâche de fa-

çon normale dans les trois (3) mois qui suivent sa

promotion ou si l'employé lui -même en fait

la demande.

a) Changements dans les occupations et nouvelles

occupations

1. Lors de changements dans des occupations äapparais-

sant à l'annexe "A" ou lors de la création de

 



 

nouvelles occupations, la Compagnie avi-

sera par écrit le Syndicat dans les quin-

ze (15) jours ouvrables suivant sa déci-

sion.

Dans le cas de changements d'une occupa-

tion existante, ou de la création d'une

nouvelle occupation, la Compagnie fixera

un taux provisoire. Dans le cas d'une

nouvelle occupation, la Compagnie pourra

procéder à l'affichage.

Lorsque le nouveau taux sera établi, con-

formément à la procédure d'évaluation des

occupations, ce taux sera appliqué rétro-

activement à compter de la date du début

du travail dans l'occupation modifiée ou

dans la nouvelle occupation.

b) Evaluation des occupations
 

1. Le plan d'évaluation dans son entier fait

partie intégrante de la convention et

forme l'annexe "C", laquelle "Annexe C"

se trouve dans un document autre que la

convention.

L'évaluation des occupations se fait par .

le Comité conjoint formé de deux représen-

tants de la Compagnie et deux représen-

tants du Syndicat.

 



Les exigences normales pour accomplir cha-

cune des occupations apparaissant à l'an-

nexe "A" ne peuvent être modifiées tant

et aussi longtemps que la description de

l'occupation n'est pas changée. Advenant

que la Compagnie modifie une occupation ou

en crée une nouvelle, elle remettra au Syn-

dicat copie des exigences de l'occupation

modifiées ou de la nouvelle occupation.

Dans les quinze (15) jours ouvrables de la

décision de changements dans une des occu-

pations énumérées à l'annexe "A" de cette

convention, ou de l'établissement d'une

nouvelle occupation durant cette convention,

et au moins cing (5) jours ouvrables avant

la réunion du Comité Conjoint aux fins d'é-

valuer ladite occupation, la Compagnie re-

met à chacun des membres du Comité Con-

joint et au Syndicat, une copie de la des-

cription amendée ou de la nouvelle descrip-

tion.

L'évaluation situera la nouvelle classifi-

cation dans le groupe approprié à l'annexe

“a .

Le Syndicat aura dix (10) jours ouvrables

pour faire des représentations sur les

points qu'il jugera incorrects. Ces points

seront alors soumis au Comité Conjoint d'é-

valuation.

  



d)

e)

Si le Comité Conjoint d'évaluation ne pouvait

s'entendre sur l'évaluation dans les cinq (5)

jours de la réception de la description, cha-

que Partie pourra faire appel à un repré-

sentant additionnel pour essayer d'en

arriver à une entente sur l'évaluation. La

Partie Syndicale fera alors appel à son

représentant de la Fédération et la Compa-

gnie fera appel à son représentant du service

des Relations du Travail. Cette revision doit

se faire dans les cing (5) jours qui suivent

la décision du Comité Conjoint.

1. Si cette tentative échoue, l'évaluation

sera remise à un arbitre unique suivant

la procédure de grief, Article 7.02,

deuxième étape et Arbitrage, Article VIII.

2. Si la décision de l'arbitre prouve que la

Compagnie avait erré dans son évaluation,

il y aura un nouvel affichage.

3. S'il y a nouvel affichage, l'expérience

acquise sur ce poste par l'employé

choisi lors du premier affichage, ne

devra pas être un facteur déterminant

dans le choix du candidat.

Les délais pourraient être prolongés sur avis

écrit de l'une ou de l'autre Partie.
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Différentiel hors barême

a)

b)

c)

d)

Un différentiel hors barême signifie l'excédent

du taux de salaire d'un employé sur le

taux de salaire prévu pour une tâche dans l'é-

chelle suite äà l'évaluation ou la réévaluation

de cette tâche.

Tout employé qui reçoit un différentiel

hors barême, continue de recevoir ce différen-

tiel hors barême tant et aussi longtemps que

cet employé continue d'être affecté

à la tâche pour laquelle le différentiel hors

barême a été établi.

Si un employé qui reçoit un différentiel

hors barême est transféré à une tâche qui

a un salaire régulier plus élevé, alors son

différentiel hors barême est réduit par je

montant de l'augmentation du salaire régulier.

Si, au gré de la Compagnie, un employé

recevant un différentiel hors baréme est trans-

féré à une autre tâche ayant un taux de

salaire régulier égal ou inférieur, alors 1'em-

ployé continue à recevoir le même taux de

salaire y compris le différentiel hors barême

qui pourrait s'appliquer.

Si un employé ayant un différentiel hors

barême est transféré . à sa demande à une au-

tre tâche ayant un taux de salaire régulier
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égal ou inférieur, son différentiel hors ba-

rême est annulé,

f) Si un employé , tel que décrit aux para-

graphes c), d) et e), est retourné à la

täche pour laquelle son différentiel hors ba-

rême a été établi, son différentiel hors ba-

rême est rétabli.

g) Un employé qui, suite äà la réévaluation

de son poste, est rétrogradé à un groupe

inférieur, continue d'accumuler son ancienneté

d'emploi dans son ancien groupe et conserve

son éligibilité à une promotion éventuelle.

ARTICLE XIV

HEURES DE TRAVAIL

Les heures normales de travail sont les suivantes,

du lundi au vendredi inclusivement:

a) Employés des bureaux de l'usine:

08H30 à 12H00

13H30 à 17H00

b) Employés des bureaux des camps et ‘garages:

Trente-cing (35) heures par semaine, sept (7)

heures consécutives par jour excluant le temps

des repas, cédulées pour desservir les opérations.

  



 

hiss

c)

d)

14.02 a)

Lors des arrêts d'usine pour fins d'entre-

tien, la Compagnie peut faire des change-

ments d'horaires de courte durée, mais tout

changement excédant cing (5) jours ne pour-

ra être fait qu'après entente avec le Syn-

dicat.

Les employés visés par de tels

changements seront informés la semaine

précédente, de leurs heures normales de tra-

vail pour la durée des arrêts lorsque de tels

changements seront nécessaires.

Au plus tard le ler avril de chaque année, un

horaire d'été est établi là où c'est possi-

ble après entente des Parties au Comité d'In-

térët Mutuel.

Pour les fins de cet article, la période d'é-

té est définie comme étant du premier lundi

du mois de mai jusqu'au premier lundi du mois

de septembre.

Les horaires présents ou futurs établis peuvent

être modifiés après entente entre les Parties.

b) Prime d'équipe

À compter du dimanche suivant la date de rati-

fication, les primes de quart sont les suivantes:
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i) Travail sur deux (2) équipes:

jour : O soir : $0.30

ii) Travail sur trois (3) équipes:

jour : O soir : $0.30

nuit : $0.40

Le surtemps sera payé à temps et demi lorsque les

employés seront requis de travailler:

a) Au-delä des heures normales de leur journée

normale de travail.

b) Au-deld des heures normales de leur semaine

normale de travail.

c) Le dimanche.

d) Le temps supplémentaire sera réparti de façon

équitable entre tous les employés d'un

même département en autant que ceux-ci

remplissent les exigences normales pour ac-

complir la têche. Une copie du temps suppié-

mentaire mensuel sera remise au Syndicat. Le

temps et demi ne se paie qu'une fois sur toute

heure supplémentaire.

e) Le travail accompli lors d'un jour de congé

chômé et payé est rémunéré à temps double. Ce-

ci ne s'applique pas au congé mobile.
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f) La Compagnie s'efforcera de maintenir le temps

supplémentaire au minimum.

g) Le temps supplémentaire peut, au choix de

l'employé , lui être payé ou remis en temps

de congé équivalent äà un moment qui convient

tant äà l'employé qu'à son surveillant. 4

Un employé qui est rappelé au travail pour

accomplir une täche spécifique en-dehors de ses heu-

res de travail, recevra un minimum de quatre (4)

heures de paie à son taux régulier ou son taux ré-

gulier majoré de moitié pour les heures travaillées,

lequel sera plus avantageux. Si le rappel survient

un dimanche ou lors d'un congé chômé, le minimum

payé est de six (6) heures. Les minimums s'appli-

quent si l'employé est rappelé ‘durant l'heure

du repas. Cette clause ne s'applique pas au temps

supplémentaire cédulé.

Lorsqu'un employé de jour est requis de

travailler plus de seize (16) heures, incluant les

périodes de repas, dans une période de vingt-quatre

(24) heures, il lui est remis et payé le temps équi-

valent aux heures travaillées au-delà de seize (16)

heures, pour se reposer & la condition que cet

employé soit cédulé pour travailler le lende-

main.



Cette disposition ne s'applique pas en cas d'échan-

ge d'horaire de travail entre employés .

14.06 Lorsqu'un employé est cédulé de travailler

en surtemps et äà son arrivée au travail, le travail

pour lequel il Stait cédulé- ne peut Etre

accompli, il est payé quatre (4) heures à

son taux régulier,

 

   

ARTICLE XV

ABSENCES AUTORISEES

15.01 Toutes absences autorisées sont non payées, sauf |

lorsque stipulé autrement dans cette convention. .

 

15.02 La Compagnie donnera l'autorisation de s'absenter à

ceux de ses salariés requis =. pour

des procédures d'arbitrage ou d'autres activités

syndicales essentielles. Il est entendu que le

nombre de ces salariés sera réduit & un mini-

mum de façon à ne pas affecter défavorablement la

bonne marche des opérations.

15.03 a) La Compagnie autorisera des absences de cour-

te durée, de pas plus de trois (3) jours a-

vec paie, dans les cas de maladie. Un cer-

tificat médical doit être fourni par 1'em-

ployé sur demande de la Compagnie.
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b) Un employé qui, sur demande écrite du

médecin traitant, doit se rendre ou doit con-

duire son enfant ou son conjoint à l'hôpital

ou chez un spécialiste à plus de cent soixan-

te (160) kilomêtres de Lebel-sur-Quévillon, a

droit, sur présentation d'un certificat de

l'hôpital ou du spécialiste, à un (1) jour

de congé au taux du salaire de la position à

laquelle i1 aurait travaillé, pourvu

que cette journée fasse partie de son horaire

régulier de travail.

Un employé ayant trente (30) jours ou plus

de service continu qui doit s'absenter à cause du

décès de son épouse, époux, fils, filles, enfants

adoptifs ou enfants du conjoint a droit à un maxi-

mum de cing (5) jours de congé payés & son taux

régulier de salaire pourvu que ces cing (5) jours

soient des jours faisant partie de son horaire

normal de travail. Trois (3) jours de congé sont

accordés aux mêmes conditions que mentionnées ci-

haut, lors du décès des personnes suivantes: mère,

père, soeur, frêre, beau-père, belle-mère, demi-

frère, demi-soeur, grand-père, grand-mère, le grand-

père et la grand-mère du conjoint et le conjoint

en secondes noces du père ou de la mère. Un (1)

jour de congé est accordé aux mêmes conditions que

mentionnées ci-haut, lors du décès d'un beau-frère

ou d'une belle-soeur.
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Advenant le cas où les funérailles ont lieu & plus

de trois cent vingt (320) kilomètres de Quévillon,

l'employé pourra se prévaloir d'un (1) congé ad-

ditionnel de une (1) journée. L'application pour

un (1) congé dû à un décès doit être soumise en-

dedans de trente (30) jours suivant la dernière

journée de congé. Les jours référés ci-dessus peu-

vent être pris dans les sept (7) jours solaires à

compter du décès.

 

Il n'est pas accordé de paie si l'employé n'as-

siste pas aux funérailles.

 

Paie de juré ou de témoin
 

 

La Compagnie consent à compenser pour le temps 1

perdu par les employés requis  . de servir A

comme juré ou témoin de la Couronne, de la façon

suivante:

 

La Compagnie paie à l'employé juré ou témoin de

la Couronne, le taux de sa classification pour tou-

tes les heures régulières perdues par suite de sa

participation comme juré ou témoin de la Couronne. i

Pour se prévaloir de ce bénéfice, l'employé

doit s'engager, par écrit, à remettre à la Compa-

gnie son ou ses chèques de paie de juré ou témoin Le

de la Couronne dûment endossés. A
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15.06 Sur présentation d'un certificat médical, 1'em-

ployée ayant accompli au moins vingt (20) se-

maines d'emploi dans les douze (12) mois qui pré-

cëdent la date du préavis prévu au paragraphe a)

ci-dessous et qui est à l'emploi de la Compagnie

le jour précédant ce préavis, a droit à un congé

de maternité, sujet aux dispositions suivantes:

a) L'employée doit donner & la Compagnie un

préavis de trois (3) semaines de son inten-

tion de se prévaloir du congé de maternité.

b) L'employée a droit à un congé maximum de

dix-huit (18) semaines qu'elle peut répartir

à son gré. Toutefois, à partir de la sixië-

me semaine qui précède la date prévue pour

la naissance, l'employée doit fournir à la

Compagnie, sur demande, un certificat médi-

cal établissant qu'elle est en mesure de

travailler.

c) Une .employée qui ne se présente pas au tra-

vail à la date prévue pour le retour au

travail, sans ‘fournir d'attestation médica-

le justificative, cesse d'être à l'emploi de

la Compagnie.

d) Le congé de maternité est considéré comme une

absence sans rémunération et est soumis aux

conditions suivantes:
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15.08

se.

i) La Compagnie continue sa contribution

aux régimes collectifs d'assurance.

ii) L'ancienneté continue de s'accumuler

pendant le congé de maternité.

iii) A son retour au travail, aprës son

congé de maternité, l'employée est ré-

intégrée à son ancien poste ou à un

poste auquel son ancienneté lui donne

droit si son poste n'existe plus.

Affaires Provinciales ou Fédérales

L'employé élu député soit fédéral, soit pro-

vincial, pourra obtenir un congé autorisé, sans ré-

munération, pour la durée de son mandat. Dës qu'il

cesse d'être député, il :à droit à un

poste au bureau en fonction de son ancienneté accu-

mulée à compter de la date de son départ du bureau

et selon ses capacités à accomplir le travail, lors

de son retour au bureau, à condition qu'il

retourne au travail dans les trente (30) jours

suivant la date où il a cessé d'être député.

Toute demande de congé sans solde d'une durée d'au

moins un (1) mois, doit être soumise par écrit au

Directeur de l'Usine pour considération, chaque cas

étant décidé au mérite.
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11 est entendu que:

i)

ii)

iii)

L'employé n'accumule pas d'ancienneté durant un

tel congé;

Le Compagnie discontinue sa contribution aux régimes

d'assurance durant le congé; toutefois, l'employé

peut continuer de participer à ces régimes pourvu qu'il

en ait défrayé le coût total au préalable;

La Compagnie n'accorde pas à un employé un tel

congé pour lui permettre d'accepter un emploi ailleurs

ou de se lancer dans les affaires.
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ARTICLE XVI

VACANCES ANNUELLES

La période des vacances est étalée sur douze (12)

mois commençant le ler janvier et se terminant le

31 décembre suivant. Tout = employé ayant

moins de douze (12) mois de service continu au 31

décembre, d'une année quelconque, a droit à une (1)

journée de vacance, jusqu'à un maximum de dix (10)

jours, pour chaque mois de service continu, avec

paie, égale à quatre pourcent (4%) des gains bruts

pour cette période.

Tout employé ayant accompli un (1) an de ser-

vice continu, a droit à deux (2) semaines de vacan-

ces payées.

Tout employé ayant accompli quatre (4) ans

de service continu a ‘droit à trois (3) semaines de

vacances payées.

Tout employé ayant accompli neuf (9) ans de

service continu a droit à quatre (4) semaines de

vacances payées. “

Tout employé ayant accompli vingt (20) ans de

service continu a droit à cing (5) semaines de va-

cances payées.
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16.07

16.08

16.09

Tout employé ayant accompli vingt-sept (27)

ans de service continu, a droit à six (6) semaines

de vacances payées.

La date d'éligibilité aux vacances pendant une an-

née civile, pour les employés qui ont complété

un (1) an et plus de service continu, est leur date

d'anniversaire d'embauche.

Tout employé , apr&s vingt-cing (25) ans ou

plus de service continu, a droit en plus des va-

cances ci-haut mentionnées äà une vacance supplémen-

taire avec paie durant l'année civile dans laquelle

il atteint:

60 ans - 1 semaine

61 ans - 2 semaines

62 ans - 3 semaines

63 ans - 4 semaines

64 ans - 5 semaines.

a) Les vacances doivent être prises au cours de

l'année courante de calendrier après entente

entre le salarié et son chef de département.

La liste des vacances annuelles sera présentée

aux employés avant le 15 mai et acceptée au

plus tard le 31 mai. Une période de deux (2)

semaines de vacances par employé est allouée

entre les mois de mai et septembre inclus ve-

ment, sur la base de l'ancienneté de bureau et

en tenant compte des exigences des opérations.
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16.10

16,11

Après l'acceptation de ladite liste, la

Compagnie en enverra une copie au Syndicat.

b) Les employés qui ont droit à plus de

deux (2) semaines de vacances prennent ces

vacances additionnelles entre le début du

mois d'octobre et la fin du mois d'avril.

Cependant, lorsque tous les employés

auront choisi leur période de vacances, les

employés qui ont droit à des semaines ad-

ditionnelles pourront les prendre dans les

périodes qui sont demeurées non choisies en-

tre le ler mai et le 30 septembre pourvu que

cela n'affecte pas le bon fonctionnement des

opérations et sans priver d'autres employés

de vacances déjà cédulées.

La paie de vacances sera basée sur le salaire heb-

domadaire de l'employé ou deux pourcent (2%) de

ses gains bruts de l'année civile précédente, pour

chaque semaine de vacances, le plus élevé des deux

montants s'applique.

Un employé recevra quatre (4) heures addition-

nelles de paie-à son taux régulier, pour chaque se-

maine de vacances prises entre le ler janvier et le

30 avril.

a) Les employés quittant la Compagnie pour

quelque raison que ce soit recevront l'équi-

valent de la paie de vacances à laquelle ils

ont droit.
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b) Les employés qui sont mis en dispo-

nibilité, recevront s'ils Je dési-

rent, l'équivalent de la paie de vacances à

laquelle ils ont droit.

ARTICLE XVII

JOURS CHOMES ET PAYES

Les salariés couverts par cette convention

auront droit à douze (12) congés chômés et payés

par année civile. Ces congés serunt répartis de la

façon suivante:

Employés ‘ aux camps, aux magasins et aux garages

des exploitations forestières.

Jour de l'An

Vendredi Saint

Lundi de Pâques

St-Jean Baptiste

Fête du Travail

Noel

5 jours aux Fêtes

1 congé mobile.

 

 
 



= Employés aux bureaux de l'usine.

- Jour de l'An

- Lendemain du Jour de l'An

-  Vendredi-Saint 4
-  St-Jean-Baptiste

- Fête du Canada

 

- - Fête du Travail

| - Action de Grâces

b - Veille de Noel

| - Noel

È - Lendemain de Noel
E - Veille du Jour de l'An
a - 1 congé mobile.

2 Le congé mobile ne peut être pris seulement qu'après entente

i entre l'employé et son surveillant.

à Ç

3 17.02 Pour avoir droit d'être payé pour un congé chômé,

a) un nouvel employé doit être au service

de la Compagnie depuis au moins trente (30) jours;
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17.05

b) un employé , à moins de s'être absenté

pour cause d'accident, de maladie ou congé de

maternité, doit avoir travaillé un certain

temps au cours des trente (30) jours qui pré-

cédent le congé;

c) un employé qui s'est absenté pour cau-

se de maladie ou d'accident confirmé par un

certificat médical doit avoir travaillé un cer-

tain temps au cours de l'année civile qui pré-

cède le congé.

Pour avoir droit au congé mobile, l'employé doit

avoir complété sa période d'essai.

Lorsqu'un jour chômé et payé tombe pendant une pé-

riode de vacances choisie, le salarié aura

droit à titre de compensation de prendre un jour de

congé supplémentaire au début ou à la fin de ses

vacances.

Tous les jours chômés et payés qui tombent un same-

di ou un dimanche sont fixés après entente entre la

Compagnie et le Syndicat.
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ARTICLE XVIII

ASSURANCE COLLECTIVE

REGIME DE RETRAITE

REGIME DE CONVERSION INDUSTRIELLE

Jusqu'au terme de la présente convention, la Compagnie

mettra à la disposition des employés , aux condi-

tions stipulées dans les contratsd'assurances de la

Compagnie ou dans leurs renouvellements, modifica-

tions ou remplacements, un régime d'assurance-collec-

tive dont les bénéfices peuvent se résumer comme suit:

Assurance-vie

a) Montant des Prestations:

Le montant d'assurance-vie est égal à deux

(2) fois la rémunération annuelle, calculé

selon le salaire mensuel régulier de l'em-

ployé au ler septembre de chaque année

et arrondi au multiple de $100.00 le plus

près. (Maximum $30,000.00)
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b) Assurance-Vie à la Retraite:

c)

e)

 

i) & $2,500.00 pour les employés ayant

participé au régime depuis au moins 10

ans à la date de la retraite.

ii) & $500.00 pour les employés ayant

participé au régime depuis moins de 10

ans à la date de la retraite.

Mort Accidentelle:

Le montant de l'assurance-vie est augmenté de

100% en cas de mort accidentelle. Ce bénéfice

s'annule à la retraite.

Perte de Membre:

La police d'assurance stipule les montants d'in-

demnité payable dans les cas de perte de membre.

Ce bénéfice s'annule & la retraite.

Partage du coût:

La prime mensuelle de l'employé est de $0.10

du $1,000.00 d'assurance.
g
e
I



 

18.03 Assurance-Maladie - Régime de Base

Employés et personnes à charge:

Hospitalisation, chambre semi-privée, radiographie,

laboratoire pour fins de diagnostic: $50.00 par

personne par période de douze (12) mois.

FRAIS MEDICAUX MAJEURS

Montant déductible $25.00 par employé

Co-Assurance Le régime verse 80%,

L'employé(e) paie 20%.

Prestations maximales $10,000 par personne assurée.

À compter du 10 février 1982

- .» le régime rembourse 100% des frais

de médicaments prescrits sur ordonnance, après la

déduction de la franchise annuelle de $25. par em-

ployé ; toutefois, dans le cas d'un employé

absent … pour cause de maladie ou d'accident, lors

de la mise en application de cette modification, ce-
I=

ci ne S'appliquera qu'à son retour au travail.

Frais d'hospitalisation: différence entre la chambre

privée et la chambre semi-privée jusqu'à un maximum

de $25. par jour.

Ces bénéfices seront accordés et administrés confor-

mément aux dispositions alors en vigueur des contrats

d'assurances de la Compagnie.

COUT

‘ Entièrement payé par la Compagnie.
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18.04 Assurance Indemnité Hebdomadaire

Le régime d'assurance d'indemnité hebdomadaire est

le suivant:

a)

b)

Les bénéfices d'indemnité hebdomadaire seront

fixés à 70% du gain hebdomadaire de l'employé  ,

sans limite. L'indemnité hebdomadaire est payée

d compter du premier jour de l'incapacité de

travailler, causée par une blessure accidentelle,

non régie par la Commission de Santé et Sécurité

au Travail, ou par une maladie exigeant l'hospi-

talisation, ou à compter du quatrième jour de

l'incapacité causée par une maladie non régie par

la Commission de Santé et Sécurité au Travail,

mais ne nécessitant pas l'hospitalisation. Le

versement des prestations continuera jusqu'à con-

currence de cinquante-deux (52) semaines pour u-

ne même période d'invalidité. ”

Détermination des gains

Les gains hebdomadaires sont déterminés en multi-

pliant le taux mensuel régulier de l'employé

en date du ler septembre de chaque année, par dou-

ze (12) mois et en le divisant par cinquante-deux

(52) semaines.

2 <



 

c)

d)

Invalidité récurrente:

Les absences dues à une même cause ou & une

cause connexe, seront considérées comme une

seule absence continue, à moins que l'employé

ne retourne au travail pendant au moins soi-

xante (60) jours. Si l'absence est due i une

cause indépendante de l'invalidité antérieure

de l'employé , i1 aura droit à une

nouvelle période d'invalidité.

 

a
7

Réduction des prestations

Un montant égal aux prestations d'invalidité

versée par le RRQ au nom de l'employé pour

la même invalidité, y compris les versements

rétroactifs et toute augmentation future des

prestations du Régime des Rentes du Québec,

sera déduit du montant de l'indemnité hebdo- -

madaire. Cette réduction n'est pas applicable

aux prestations versées au nom des dépendants

de l'employé — invalide. Si la Compagnie d'as-

surance l'exige, tout employé est tenu

de formuler une demande en vue d'obtenir les

prestations gouvernementales d'invalidité et

s'engage à rembourser & la Compagnie d'Assuran-

ce le montant de tout versement rétroactif

versé pour la période durant laquelle ledit

employé recevait les prestations

d'indemnité hebdomadaire (ou les prestations

d'invalidité & long terme).
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e)

f)

Rabais de la Prime d'Assurance- Chômage:

Le rabais équivalent aux cing-douzigme (5/12)

de la cotisation de l'employé à l'assuran-

ce-chômage, sera retenu par la Compagnie à

compter de la date d'entrée en vigueur du

présent régime.

Coût

Le coût de ce régime est entièrement défrayé

par la Compagnie.

Assurance Invalidité à Long Terme:

Le régime d'assurance d'invalidité à long terme

(I.L.T.) est le suivant:

Montant des Prestations et Période de Qualifi-

cation:

Tous les employés qui sont activement

au travail à la date d'entrée en vigueur du ré-

gime ou de toute modification à ce dernier,

sont admissibles à des prestations d'invalidité

à long terme égales à 50% du salaire régulier,

jusqu'à concurrence de $1,300 par mois, lesquel-

les sont versées après une période de 52 semai-

nes consécutives pendant lesquelles l'employé

a été admissible pour recevoir des indemnités



 

 

hebdomadaires. Si un employé n'est

pas activement au travail à la date d'en-

trée en vigueur du régime ou de toute mo-

dification à ce dernier, il sera

admissible au régime ou de toute modifi-

cation a ce dernier, il sera ad-

missible au régime

a) 60 jours après son retour au travail à

plein temps, si l'absence est due à une

invalidité pour laquelle l'employé

reçoit des prestations d'indemnité heb-

domadaire;

b) le jour même où il : retourne au

travail à plein temps, si l'absence est

pour des raisons autres qu'une invalidi-

té pour laquelle l'employé reçoit des

prestations d'indemnité hebdomadaire.

Le salaire régulier est le taux mensuel

régulier de l'employé en date du ler

septembre de chaque année.

   



 

Réduction des Prestations:

Un montant égal aux prestations d'invalidité

du RRQ versées au nom de l'employé pour la

même invalidité, y compris les versements ré-

troactifs et toute augmentation future des

prestations du RRQ, sera déduit du montant des

prestations d'invalidité à long terme. Cette

réduction n'est pas applicable aux prestations

versées au nom des dépendants de l'employé

invalide. Si la Compagnie d'assurance l'exi-

ge, tout amployé est tenu de formuler

une demande en vue de 1'obtention des presta-

tions gouvernementales d'invalidité et s'enga-

ge à rembourser à la Compagnie d'assurance le

montant de tout versement rétroactif versé pour

la période durant laquelle ledit em-

ployé recevait les prestations d'indemnité

hebdomadaire ou d'invalidité à long terme. De

plus, lesdites prestations du régime ILT sont

affectées par tout autre programme obligatoire

ou de groupe résultant de la même invalidité.

Définition du terme "INVALIDITE" :

"Invalidité" signifie qu'un employé as-

suré a regu 52 semaines consécutives ou

cumulatives de prestations du régime d'indem-

nité hebdomadaire et que pour une période



additionnelle allant jusqu'à 12 mois, il

a est incapable, uniquement ä cause de

maladie ou blessure non-imputable & 1'occu-

pation, de travailler à son occupation régu-

liëre ou à toute autre occupation disponible

au bureau et aprës, est incapable de s'ac-

quitter de toutes et chacune des responsabi- LA

litëés de toutes occupations pour lesquelles Ÿ

il est raisonnablement préparé par

son instruction, son entraînement et son ex-

périence.
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4. Durée des prestations:

La durée des prestations est établie en fonc-

tion de la premiëre des dates suivantes:

i) A la date de la retraite, qui sera

celle où les prestations du régime de

retraite Domtar deviennent éligibles

sans réduction actuarielle (présente-

ment 61 ans). L'exigence de quinze

(15) ans de service pour une retraite

-anticipée sans réduction actuarielle

est éliminée pour les employés

auxquels sont versées des pres-

tations d'invalidité à long terme;F
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Périodes Successives d'Invalidité:

Toutes périodes successives d'invalidité

se produisant dans un délai de moins de 60

jours civils de travail actif à plein temps

au lieu de travail usuel sont considérées

aux fins du régime d'invalidité à long ter-

me, comme une seule période d'invalidité,

sauf dans les cas où l'invalidité subséquen-

te est imputable à une blessure ou maladie

n'ayant aucun rapport avec les causes de

| l'invalidité antérieure et qu'elle commence

après le retour de l'employé .au travail

actif à plein temps. Pour les fins de cet

article, l'emploi actif à plein temps ne

comprend pas les vacances.

Modifications apportées au Régime d'Assurance-

Collective et au Régime de Retraite:

a) Assurance-vie

Les modalités du régime d'assurance-vie

sont maintenues sans frais pour 1'em-

ployé pendant sa période de bénéfice

I.L.T. sauf celles concernant les paie-

ments de l'assurance par versement ou

par montant forfaitaire. Lorsque les
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b)

c)

prestations du régime I.L.T. cessent à

la retraite, le montant d'assurance-vie

est immédiatement réduit selon les béné-

fices prévus pour les employés mis

ä la retraite.

Perte accidentelle de la vie ou d'un

membre

La couverture cesse pendant la période

où l'employé reçoit des bénéfices

I.L.T..

Assurance-Santé

La couverture est maintenue selon les

dispositions prévues dans la convention

collective de travail.

Régime de retraite

Dans le cas d'un employé adhérant

au régime de retraite à la date d'inva-

lidité, la Compagnie continue d'absorber

le coût de sa cotisation et de celle de

l'employé et le crédit de retraite de

l'employé continue de s'accumuler en

fonction du salaire touché avant l'inva-

accumule deslidité. Méme s'il
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7.

10.

crédits de pension, aucun crédit de

décës ou de terminaison d'emploi n'est

accumulé durant cette période, à l'ex-

ception de l'intérêt sur les contribu-

tions que l'employé à faites avant

qu'il devienne invalide.

Exclusions:

Les prestations en vertu du régime I.L.T. ne

sunt pas versées dans le cas de demandes de

prestations par suite d'une blessure que

1'employé se serait infligée volontaire-

ment, et en cas de guerre ou d'émeute.

Coût:

Le coût du régime est entièrement défrayé

parla Compagnie.

Administration:

Le régime sera administré conformément aux

termes et conditions de la police générale.

"Si, au cours de la durée de la présente

convention, le gouvernement fédéral ou pro-

vincial adopte de nouvelles lois offrant des

prestations déjà inscrites au présent régime,
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la Compagnie a le droit à l'intégration com-

pléte des prestations et des colts. Les éco-

nomies réalisées par suite d'une telle inté-

gration s'accumuleront au crédit de la Compa-

gnie, à moins de prescriptions légales con-

traires".

. Régime d'Assurance-Dentaire:

1- La Compagnie établira, à compter du ler

mars 1982, ,! | _ “ un

régime d'assurance-dentaire avec participation

obligatoire pour tous les employés

réguliers . régis par l'unité de négo-

ciation. | |

Le régime fournit aux employés et à leurs
tem

personnes a charge admissibles:

i) le remboursement de 100% du coût des

frais suivants sujet au maximum déter-

miné à la note ci-dessous: diagnosti-

ques, tests et examens de laboratoire,

thérapeutique préventive, radiographies,

chirurgie buccale, obturations, endodontie

et périodontie. (Détails contenus dans

la brochure de l'employé .
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a 4

= A

i ii) le remboursement de 50% du coût des 5

3 frais suivants sujet au maximum dé- E

3 terminé à la note ci-dessous: by
-

#

a a) les prothèses initiales (dentiers [

amovibles partiels ou complets). A

b) le remplacement d'une prothèse i

existante (dentiers amovibles par- ‘

tiels ou complets) sous réserve i

des conditions suivantes: F

- Si la prothèse existante est A

irréparable;

- Si la prothèse existante est E

temporaire et remplacée par I

une prothèse permanente dans E

un délai de 12 mois de 1'ins- ’
tallation de la prothèse tem- 3

poraire. E
F

c) la réparation d'une prothèse exis- ;

tante.

NOTE: Le remboursement maximal des

avantages combinés cités aux

paragraphes i) et ii) est de

$1,000 par année civile par

personne assurée.

 



iii) le remboursement de 50% des frais sui-

vants à concurrence d'un maximum de

$500.00 à vie par personne assurée:

- traitement orthodontique incluant

tout traitement nécessaire pour

corriger une mauvaise occlusion

des dents.

2. Frais Admissibles et Professionnels Couverts

Les frais admissibles au titre de ce régime

sont les frais de traitement dentaire consi-

déré nécessaire et qui sont encourus pendant

que l'adhérant est assuré, selon le tarif

1979 des Actes bucco-dentaires approuvés par

l'Association des Chirurgiens Dentistes du

Québec.

Les professionnels couverts par ce régime

sont:

- Les dentistes,

- Les hygiénistes dentaires sous la direc-

tion d'un dentiste pour le détartrage et

le nettoyage des dents;

- Les denturologistes pour ce qui est des

prothèses amovibles.

 



Admissibilité

L'employé régulier est admissible à

ces prestations s'il est activement

au travail et s'il a complété un (1)

an de service continu à la date d'entrée en

vigueur du régime.

Tout autre employé régulier sera

admissible au régime lorsqu'il rempli-

ra ces deux exicences.

Les personnes à charge admissibles sont:

- le conjoint;

- les enfants célibataires pleinement à la

charge de l'employé jusqu'à l'âge de

21 ans et jusqu'à 25 ans s'ils

fréquentent une institution d'enseigne-

ment à temps plein.

Maintien de l'Assurance en Cas d'Invalidité

Les employés invalides et recevant des

prestations de la Commission de Santé et

Sécurité au Travail ou d'indemnité d'assu-

rance salaire de l'employeur auront leur

protection maintenue en vigueur pour une

période maximale de 12 mois.



 

Cessation de l'Assurance
 

L'assurance de l'employé et des personnes

à charge cesse immédiatement à la date de la

cessation d'emploi. En cas de mise & pied,

l'assurance se termine à la date de la mise

à pied. Elle reprendra lors du retour au tra-

vail à temps plein.

Partage des Coüts

La contribution de la Compagnie au coût du

régime n'excédera pas $15.00 par mois pour

un employé régulier avec couver-

ture familiale et $7.50 par mois pour un

employé régulier avec couverture in-

dividuelle..

Coordination avec d'autres Régimes prévoyant

des Soins Dentaires
 

Si une persunne assurée est couverte par plus

d'un régime prévoyant le remboursement de

soins dentaires, les régimes seront coordon-

nés pour que de toutes les sources, pas plus

de 100% des frais soient payés, sans toute-

fois excéder le montant indiqué dans le tarif.
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8. Intégration aux Régimes Gouvernementaux

Le régime n'offrira pas de prestations

lorsque ces dernières sont déjà fournies

par les lois provinciales ou fédérales.

Si le gouvernement fédéral ou provincial

adopte de nouvelles lois offrant des pres-

tations déjà fournies par ce régime, le

régime sera modifié aux fins d'annuler

lesdites prestations. Toute économie

ainsi réalisée sera portée au crédit de

la Compagnie.

9. Administration

Le régime, sommairement décrit ci-haut,

sera administré conformément aux termes

et aux conditions de la police maîtresse

de l'assureur. La décision quant au choix

du véhicule administratif sera prise par

la Compagnie.

Régime de Retraite

Le régime de retraite Domtar Inc., tel qu'a-

mendé, pour les employés syndiqués

fait partie intégrante de cette convention

pour valoir ci-après comme si au long réci-

té, et les avantages du Régime sont offerts

à tous les employés conformément aux

dispositions et conditions du Régime et il

sera administré conformément aux dispositions
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et conditions du régime.

Régime de Conversion Industrielle Domtar (R.C.I.D.)

Le Régime de Conversion Industrielle Domtar (R.C.

I.D.) a pour but de venir en aide aux employés

déplacés . de façon permanente hors d'une usine

par suite de raisons directement imputables & la

conversion industrielle, et le Syndicat des Em-

ployés de Bureau, Lebel-sur-Quévillon (C.S.N.-

F.T.P.F.) en est un participant. Les employés

affectés qui sont éligibles à des prestations du

R.C.I.D. sont liés par les dispositions du Régi-

me et son administration par le Comité Conjoint.

Régime enregistré, épargne retraite

Dans les trente (30) jours suivant la date de rati-

fication, en autant que le système comptable le

permette, la Compagnie déduira de la paie de chaque

employé qui en fera la demande par écrit, un

montant fixe à titre de contribution au régime

d'épargne retraite administré par le Syndicat. Ce

montant demeure fixe pour l'année civile en cours.

Les autres modalités d'application sont référées au

Comité d'Intérêt Mutuel.
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ARTICLE XIX

SANTE ET SECURITE

Objectif

La santé et sécurité au travail doivent être l'ob-

jet d'une préoccupation constante de toutes les

parties impliquées dans cette convention. La Com-

pagnie et le Syndicat travaillent conjointement

pour s'assurer que les lois, räglements et normes

de sécurité soient bien connus et respectés de

tous les employés à tous les niveaux.

Cette coopération est coordonnée par les comités

conjoints de santé et de sécurité de l'usine de

pâtes et de la division forestière.

Comités de Santé et de Sécurité

Le Syndicat et la Compagnie nomment chacun, selon

l'établissement concerné, un représentant

sur chacun des deux comités de santé et de sécu-

rité. Les représentants du Syndicat sont

rémunérés selon les dispositions de l'article

5.01.

Si un employé à certaines raisons de croi-

re qu'une pièce d'équipement ou un local de tra-

vail est dangereux, il doit le rapporter
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19.04

19.05

immédiatement à son surveillant immédiat. Si

l'employé n'est pas satisfait de la ré-

ponse du surveillant, il peut soumettre

son problème à un membre du comité de santé et

de sécurité qui rencontre immédiatement le chef

de service pour fin d'enquête et règlement. Si

le problème n'est pas résolu, le membre du co-

mité de santé et de sécurité peut convoquer u-

ne rencontre avec le Directeur de l'Usine.

Inspections Gouvernementales

Toute inspection gouvernementale de sécurité

doit s'effectuer en présence d'un _représen-

tant syndical du comité de santé et de

sécurité et du coordonnateur de la prévention

des accidents. Une copie du rapport de cette

inspection est remise au comité de santé et de

sécurité, au Syndicat et à la Compagnie.

Le représentant syndical : est rémuné-

ré conformément aux dispositions de l'Arti-

cle 5.01.

Règlements de Sécurité

La Compagnie informe tous lies employés

des règlements de sécurité par les moyens
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19.06

19.07

20.01

20.02

appropriés et les employés doivent se fami-

liariser avec ces règlements.

Le Syndicat encourage ses membres à se prévaloir

des avantages que la Compagnie leur offre pour

leur entraînement de sécurité.

Accidents

Tous les accidents doivent être rapportés immé-

diatement au surveillant par la personne blessée,

si elle le peut, et par tous les témoins.

Travail dans un endroit isolé

Aucun employé ne sera requis de travail-

ler seul dans un endroit isolé considéré comme

dangereux.

ARTICLE XX

CONDITIONS GENERALES

Toutes erreurs dans le calcul du salaire sont rec-

tifiées lors de la paie qui suit leur découverte.

Ceci s'applique dans tous les cas.

La Compagnie fournit au Syndicat des tableaux con-

venables pour l'affichage de ses avis qui doivent



20.03

20.04

20.05

être signés par un membre de l'exécutif du Syn-

dicat.

La Compagnie fournit aussi au Syndicat les in-

formations suivantes et, ce, par écrit:

a) embauchage

b) départ

c) char jement de salaire

d) une liste mensuelle des employés à l'essai

indiquant le nombre de jours travaillés ainsi que

le ou les postes qu'ils ; ont occupés.

11 est entendu qu'il n'y aura pas d'activités syn-

dicales sur la propriété de la Compagnie, sauf

celles que les Parties à cette convention peuvent

accepter après accord réciproque.

Tous les nouveaux salariés peuvent

être appelés à passer un examen médical. Cet

examen sera organisé et payé par la Compagnie. La

Compagnie se réserve le droit de faire réexaminer

un salarié et dans ce cas, elle en assume

les frais. |



 

20.06

20.07

20.08

Une période de repos de quinze (15) minutes dans

l'avant-midi et de quinze (15) minutes dans l'a-

prës-midi seront accordées conformément aux ar-

rangements faits après entente entre le Syndicat

et la Compagnie.

À moins d'être avisé la veille, un employé

qui est requis de travailler deux (2) heures

ou plus au-delà de ses heures normales, a droit

à un repas fourni par la Compagnie. Dans les

cas de surtemps prolongé, l'employé a droit à

un repas fourni par la Compagnie au début du sur-

temps et par la suite, à un repas additionnel tou-

tes les quatre (4) heures.

Place Lebel

La Compagnie chargera pour le repas le taux prévu

par la loi sur les normes du travail. La Compa-

gnie ne chargera pas de frais pour la chambre

pendant la durée de la présente convention.

Les employés dont la résidence n'est pas à Lebel-

sur-Quévillon ou dans les environs, qui préfèrent

ne pas demeurer à Place Lebel, mais chambrent ail-

leurs en ville, peuvent prendre leurs repas à la

cuisine de Place Lebel au taux de la convention.



20.09

21.01

21.02

22.01

Une allocation de $25.00 par année contractuelle

est versée par la Compagnie, pour l'achat de sou-

liers ou bottines de sécurité, aux employés pour

lesquels le port en est obligatoire.

ARTICLE XXI

VALIDITE

Au cas où une disposition quelconque de cette con-

vention contreviendrait à des dispositions d'ordre

public, soit fédérales, soit provinciales, et de-

viendrait par conséquent nulle et non avenue, elle

n'entraînerait pas la nullité de la convention

dans son ensemble, mais seulement celle de la dis-

position en question.

Toutes les modifications à cette convention entrent

en vigueur à la date de ratification à moins qu'il

n'en soit spécifié autrement.

ARTICLE XXII

Toutes les annexes et lettres d'entente font partie

intégrante de la présente convention.
L
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ARTICLE XXIII

ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE
DE LA CONVENTION

23.01 Cette convention entre en vigueur le premier (ler) septembre 1982
et le demeurera jusqu'au trente et un (31) août 1984. Les échelles
de salaires apparaissent à l'Annexe "A",

23.02 Cette convention demeure en vigueur pendant les négociations visant
à en modifier les termes.

EN FOI DE QUOI, la pene et le Syndicat ont fait signer les présentes
par leurs représentants(es) d@üment autorisés(es), à la date donnée ci-dessous.

LESWWDOMTAR

AQANIYWL WwMarcel À. Lafrenière
 

Sylvain Douville
 

Laurent Gilbert

Pierre-Paul Paradis LE42pa

Paul-Emile Turgeon CT.L 7edi 54 <J,

 

 

Louis Joubert ; Loti+TT rele

“| [/
SYNDICAT DES EMPLOYES(ES) DE BUREAU
DE LEBEK-SUR-QUEVILLON (FTPF-CSN)  

 

3/1 #83
Alain Renaud A EPA 37.L--@3

Jean Pelletier Le Aa FLT

LÀ FEDERATION DES TRAVAILLEURS DU
PAPIER ET .DE LA FORET

Yves Côté pe ZZ 1) 068-83

Gilbert Saucier
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ANNEXE "A"

ECHELLE DES SALAIRES

MINIMUM
PAR MOIS

$1,668.86

1,707.52

1,746.18

1,794.34

1,844.04

1,939.69

2,016.93

2,097.88

2,175.11

2,241.36

EN VIGUEUR LE 1ER SEPTEMBRE 1982

6 MOIS
PAR MOIS

$1,702.42

1,741.08
1,781.42
1,831.10
1,880.79
1,983.80
2,061.02
2,141.98
2,219.21
2,314.87

ECHELLE DES SALAIRES

MINIMUM
PAR MOIS

$1,835.75

1,878.27

1,920.80

1,973.77

2,028.44

2,133.66

2,218.62

2,307.67

2,392.62

2,465.50

PAR MOIS

EN VIGUEUR LE 1ER SEPTEMBRE 1983

6 MOIS

$1,872.66

1,915.18

1,959.56

2,014.21

2,068.87

2,182.18

2,267.12

2,356.18

2,441.13

2,546.36

12 MOIS
PAR MOIS

$1,735.99

1,775.84

1,818.17

1,867.86

1,917.55

2,027.91

2,105.13

2,186.08

2,263.31

2,388.38

12 MOIS
PAR MOIS

$1,909.59

1,953.42

1,999.99

2,054.65

2,109.31

2,230.70

2,315.64

2,404.69

2,439.64

2,627.22
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GROUPE POINTS

SECTEUR - COMPTABILITE / USINE

Commis senior, prix de revient 9 320
Commis comptabilité générale (usine) 7 285
Commis intermédiaire au prix de revient 7 270
Commis junior au prix de revient 6 240
Commis à la paie 5 230
Commis comptes à payer 2 5 220
Commis comptes à payer 1 4 210
Commis intermédiaire comptes à payer 4 210
Commis junior, comptes à payer 3 165

SECTEUR - COMPTABILITE / FORET

Commis au coût de revient 9 320
Commis comptabilité générale (forêt) 7 285
Commis entretien garage 7 270
Commis junior, prix de revient (forêt) 6 250
Commis au mesurage 5 220
Commis - comptes payables 5 235
Commis - Place Lebel 5 215
Commis inventaire (forêt) 5 225

SECTEUR - ACHATS / USINE

Commis Kardex 6 245
Commis aux achats 4 200
Commis dactylo aux achats 3 170
Commis général aux achats 2 150

SECTEUR - GARAGE / FORET

Préposé à l'identification des piëces 8 305
Magasinier - réceptionnaire 7 275
Commis Kardex 6 245
Commis aux pièces et outils 5 235
Commis d'atelier 4 190

SECTEUR - PLANIFICATION

Préposé aux dossiers équipement 8 305
Commis senior 8 295
Commis aux équipements 7 275
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6.- SECTEUR - GENERAL

Opérateur d'ordinateur
Commis aux inventaires de pâte
Commis à l'ingénierie
Commis aux statistiques
Préposé au courrier
Secrétaire-Planification et Instrumentation
Commis dactylo - Expédition
Secrétaire - Ingénierie
Secrétaire - Production et Formation
Secrétaire - Services
Secrétaire - Technique
Réceptionniste
Commis dactylo aux achats (forêt)
Commis aux services {

A
D
N
S
N
N

M
N
S
U
0

-
F
0
1
U
1
0
U
1
0

SECTEUR - INGENIERIE (ELECTRIQUE/MECANIQUE)

Dessinateur senior 1
Dessinateur intermédiaire
Dessinateur junior
Dessinateur "A" (à l'entraînement) P

O
v
O
O
O

265
225
220
215
190
170
165
160
160
160
155
155

135

NOTE: Les dessinateurs ne sont pas sujets au système d'é-
valuation prévu à l'article 13.05 et sont régis par
les dispositions de l'annexe "E".



ECHELLE DES POINTS PAR GROUPE

GROUPE POINTS

115 à 135

140 à 160

165 à 185

190 à 210

215 à 235

240 à 265

270 à 290

295 à 315

320 à 340

E
e

O
o
0

O
O

N
N

O
y

O
V

B
B

W
w
N
D

345 à 365



   

ANNEXE "B"

FORMULE DE RETENUE SYNDICALE DU SYNDICAT DES EMPLOYES

DE BUREAU DE LEBEL-SUR-QUEVILLON (FTPF-CSH)
 

Article 3 de la Convention Collective

Je. ...casosn00ensecensoc eos 0000 .eesePP

Adresse... 00.000 a0asu 6000 oa san no 000 saone cena sa ac sa 0000

J'autorise mon employeur à déduire de ma paie hebdomadaire ma

cotisation syndicale et mon droit d'entrée au taux établi par le

Syndicat des Employés de Bureau de Lebel-sur-Quévillon (FTPF-

CSN)

Signature

Témoin

Numéro d'assurance-sociale......…..…….0ns seen a ane n a ca eu .….

Date... ® 06 006 L#90D0CL6 086.008 068 080% ® C090 000000000 © 08 00% 00 00s sD

 

 

       



E
S

ANNEXE "D"

ENTENTES LOCALES

1) AUTOMOBILE

A) RECOUVREMENT PROTECTEUR

D'ici à ce qu'une amélioration appréciable soit ap-
portée au système d'épuration de l'air de Ja chau-
diëre de récupération, un revêtement protecteur se-
ra accordé aux conditions suivantes:

à) Sur présentation d'une facture accompagnée
d'une garantie, un montant de cent dollars
($100.00) est accordé à l'employé’: qui
travaille réguliërement aux bureaux d'admi-
nistration et de l'usine et qui fait poser
un revêtement protecteur sur son auto pour-
vu que l'année du modële remonte äà moins de
trois (3) ans ou, si une nouvelle peinture
a été faite dans les derniers soixante (60)
jours sur son auto dont l'année du modèle
remonte ä sept (7) ans ou moins.

L'employé doit faire tous les efforts
pour voir à la protection de sa voiture et
au maintien de la garantie. Si pour le main-
tien de garantie du revêtement, une retouche
annuelle est nécessaire, la Compagnie remet-
tra un montant de quinze dollars ($15.00)
par retouche sur présentation de facture.
Ceci s'applique pour les deux (2) premières
retouches. .
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B) DOMMAGES AUX PEINTURES D' AUTOMOBILES

à) Un maximum de $500.00 est alloué pour défrayer
certains dommages aux peintures d'automobiles
dus à une opération défectueuse ou accidentel-
le de l'équipement de l'usine (retombées).

La procédure pour obtenir le montant de dédom-
magement est la suivante:

i)

ii)

Lorsque le dommage est constaté, 1'em-
ployé concerné en fera part, le
plus tôt possible, à une personne dési-
gnée à cette fin par la Compagnie. Une
enquête sera faite dans les plus brefs
délais et une décision sera prise à sa-
voir si un lavage, nettoyage et polissa-
ge ou une peinture sont requis.

Si une peinture est approuvée, sur pré-
sentation de la facture, la Compagnie
paie l'employé aprës constatation vi-
suelle qu'une nouvelle peinture a été
faite.

Cette allocation n'est pas applicable pour les
voitures dont l'année du modèle remonte & plus
de sept (7) ans.

La Compagnie accepte de payer le salaire d'un officier du
Syndicat durant une absence temporaire accordée pour affai-
res syndicales, et äà l'employé requis de témoigner
lors d'une séance d'arbitrage prévue à l'article VIII de
la présente convention, aux conditions suivantes :

1- Le Syndicat accepte la responsabilité du rembourse-
ment ä la Compagnie, du salaire payé par elle ä l'of- ,
ficier absent temporairement pour affaires syndicales.
De plus, il accepte de donner par écrit, ä la Compa-
gnie, au plus tard le vendredi, à 17H00, le nom des
officiers qui ont été absents pour affaires syndica-
les, pendant la semaine courante et qui sont régis
par la présente entente.
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3)

2- Le remboursement à la Compagnie par le Syndicat
devra représenter le montant brut payable auxdits
officiers. À la fin de chaque mois, un état de
compte est remis au Syndicat.

3- Le remboursement doit être effectué dans les tren-
te (30) jours qui suivent chaque facturation.

4- Pendant une telle absence temporaire autorisée,
l'officier n'est pas considéré comme employé’
au titre de la Loi sur la Santé et la Sécurité
du Travail.

Une fois par année, la Compagnie fournit une chemise et
un pantalon de travail pour les préposés aux dossiers
d'équipements, tous les employés au magasin (Garage Fo-
rét). le commis aux équipements, les dessinateurs et
tous les employés de bureau qui auront ä tra-
vailler régulièrement dans l'usine. Ces vêtements sont
du même type que ceux présentement portés par les em-
ployés. De plus, des couvre-tout seront mis & la dis-
position des employés au magasin (Garage-Forët).

Représentation publique

1) Locale

Dans le but de favoriser la participation de tous
les employés aux affaires publiques de

Lebel-sur-Quévillon, la Compagnie s'engage &:

a) Payer pour les heures régulières de travail
perdues pour assister aux rencontres dûment
convoquées, l'employé qui a été élu ‘ ou
nommé au Conseil Municipal, à la Commission
Scolaire locale ou au Conseil d'Administration
de l'hôpital.
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b) L'employé reçoit alors un maximum de sept
(7) heures de paie äà son taux régulier.

Lorsque les rencontres dûment convoquées
commencent plus tard que le début de l'ho-
raire de travail de l'employé* , il doit
se rapporter au travail tel que cédulé et
faire les arrangements nécessaires avec son
surveillant, pour pouvoir partir une (1) heu-
re avant ladite rencontre.

 
 



ANNEXE "E"

EXIGENCES POUR LES DESSINATEURS: 
Tout poste vacant de dessinateur est affiché selon les disposi-
tions de l'article 12.04.

a L'exigence normale de base au poste de Dessinateur Junior est
3 le diplôme d'études collégiales, en dessin industriel ou avec

option électrotechnique ou conception mécanique, selon le cas,
et la progression se fait comme suit:

Groupe 6 - Dessinateur Junior;

Groupe 8 - Dessinateur Intermédiaire;

Groupe 10 - Dessinateur Senior.

Dans les cas où aucun employé possédant l'exigence normale de
base n'est disponible, et pourvu que pas plus d'un (1) dessina-
teur ne soit à l'entraînement (à savoir dans le groupe 4), la
Compagnie considère les employés qui possëdent un certificat de
niveau collégial, en dessin industriel ou avec option électro-
technique ou conception mécanique, selon le cas, et la progres-
sion se fait comme suit:  a Groupe 4 - Dessinateur "A" à l'entraînement

CE pour une période de dix-huit (18)
A mois de service actif;

he! Groupe 6 - Dessinateur Junior;

; Groupe 8 - Dessinateur Intermédiaire; a

2 Groupe 10 - Dessinateur Senior. Ji
—

2 Afin d'accéder au poste de Dessinateur Intermédiaire, l'employé
2 doit avoir complété sa formation par des cours additionnels de
8 dessin industriel acceptés par la Compagnie.

Afin d'accéder au poste de Dessinateur Senior, l'employé doit
avoir complété sa formation par des cours de dessin industriel
équivalents au diplôme d'études collégiales, acceptés par la Com-
pagnie,  
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Un dessinateur Junior ou Intermédiaire est promu & un groupe
supérieur après douze (12) mois de service actif dans son grou-
pe en autant qu'il soit capable de satisfaire aux exigences du
groupe supérieur.

Les dessinateurs ne sont pas sujets au systëme d'évaluation pré-
vu à l'article 13.05.
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ANNEXE "F"

EXIGENCES PARTICULIERES

Afin d'accéder à la fonction de commis junior, prix
de revient dans les secteurs 1 et 2, l'employé
doit avoir complété et réussi, avec certificat à
l'appui, le cours secondaire.

Il doit en plus avoir complété sa formation
par des cours additionnels de comptabilité équiva-
lents à la première année d. diplôme d'études col-
légiales. en technique administrative, option finan-
ce, acceptés par la Compagnie ou l'équivalent en
connaissances acquises par expérience de travail;
lesdites connaissances devront être vérifiées par un
examen de niveau équivalent aux exigences académi-
ques desdites fonctions.

Afin d'accéder à la fonction de commis intermédiai-
re, prix de revient dans le secteur 1 et de commis
comptabilité générale dans les secteurs 1 et 2,
l'employé doit avoir complété et réussi, avec
certificat à l'appui, le cours secondaire,

I doit en plus avoir complété sa formation
par des cours additionnels de comptabilité équiva-
lents à la deuxième année du diplôme d'études col-
légiales en technique administrative, option finan-
ce, acceptés par la Compagnie, ou l'équivalent en
connaissances acquises par expérience de travail;
lesdites connaissances devront être vérifiées par
un examen de niveau équivalent aux exigences acadé-
miques desdites fonctions,
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Afin d'accéder aux fonctions de commis senior,
prix de revient dans le secteur 1 et de commis.
prix de revient dans le secteur 2, l'employé
doit avoir complété et réussi, avec certificat
à l'appui, le cours secondaire.

11 doit en plus avoir complété sa forma-
tion par des cours de comptabilité équivalents
au diplôme d'études collégiales en technique ad-
ministrative, option finance, acceptés par la
Compagnie ou l'équivalent en connaissances acqui-
ses par expérience de travail; lesdites connais-
sances devront être vérifiées par un examen de
niveau équivalent aux exigences académiques des-
dites fonctions.



ET

 

ANNEXE _"G" REMPLACEMENT TEMPORAIRE DE MOINS DE DEUX (2) MOIS

 

  
 

 
 

      
 

 
 

  
 

 
 

 

    

        
   

 

         
 

   
 

 

  
  
       
 

 
 

Opérateur
d'ordinateur

GR. EXPEDITION TECHNIQUE INCENTERIE SERVICES PLANI FI CATION ACHATS / FORET
INSTRUMENTATION

Commis aux Commis aux .
y inv. pâte Statistiques Commis

IV Préposé au
Courrier

IIT Commis Dactylo Dec re
(2

Secrétaire Réception- Commis
II [Production et Secrétaire Secrétaire niste et [T[Secrétaire Dactvl

Formation éléphon, actylo

I Commis (2)

Réserve

(Rappel)   
 

* DEPT. SERVICES

Le remplacement au Service s'effectue en tenant compte de l'ancienneté de bureau des employés de ce département.

GARAGE FORET

Le Commis Dactylo Achats ForËët assume le remplacement dans le secteur Garage Forêt.

NOTE: Pour tous les emplois spécifiés sur ce tableau, le remplacement s'effectue tel qu'illustré en tenant compte de la’ capacité à satisfaire aux exigences normales de la tâche.

 



 

Produits des pâtes et papiers Domtar/Division des pâtes
DOMTAR

B.P. 3000, Lenel-sur-Quévillon
{Abnibi-Est! Québec JOY 1X0
(819; 755-4801
Téiex: 057-46508

Le 23 mai 1983

Monsieur Gilbert Saucier
Président, Syndicat des employés de bureau
Lebel-sur-QuéviTlon
(FTPF - CSN)

LETTRE D '_INT ENT I ON

RE: Examen de la vue.

La Compangie convient de maintenir pour la durée de la présente
convention, les examens de la vue pour les employés affectés aux écrans ca-
thodiques, et ce, une fois par année civile.

——Soc=

Sylvain Douville
Superviseur Relations de travail

SD/db
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Produits des pâtes et papiers Domtar/Division des pâtes -- - - - :
DOMTAR

B:P. 3000, Lebel-sur-Quévilion
(Abitib:-Est) Québec JOY 1X0
(819) 755-4801
Télex: 057-46508-

.

Le 25 mai 1983

Monsieur Gilbert Saucier
Président, Syndicat des employés de bureau
Lebel-sur-QuéviTlon
(FPTF - CSN)

LETTRE D'INTENTION POUR LA DUREE DE LA PRESENTE_CONVENTION

RE: Congé sans solde

Dans les cas d'application dè'la ctauseT5. 08 pour une extension
de congé maternité, la Compagnie considèrera pour une situation exception-
neîle (ex: maladie de l'enfant) un congé additionnel de deux (2) mois re-
nouvelabbe : par période de deux (2) mois jusqu'à un maximun de six (6) mois.

Sylvain Douville
Superviseur Relations de travail
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PROTOCOLE DE RETOUR AU TRAVAIL

ENTRE

LE SYNDICAT DES EMPLOYES(ES) DE
BUREAU DE LEBEL SUR QUEVILLON

(FTPF-CSN)

ET

LA FEDERATION DES TRAVAILLEURS
DU PAPIER ET DE LA FORET

ET

DOMTAR INC.
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Entre:

Et:

PROTOCOLE DE RETOUR AU TRAVAIL

Le Syndicat des Employés(es) de Bureau de Lebel-
sur-Quévillon (FTPF-CSN)

La Fédération des Travailleurs du Papier et de la
Forêt

Domtar Inc. - Pâtes Domtar/Usine de Quévillon -
Produits Forestiers.

Les parties ci-haut mentionnées conviennent que l'arrêt de
travail en cours prendra fin le 11 février 1982, à 06h59,
aux conditions suivantes :

1 - a)

b)

a)

Les employés(es) seront rappelés(es) selon
l'annexe "A" ci-jointe, par téléphone, à leur
dernière adresse connue. La Compagnie enver-
ra aux employés(es) non rejoints(es) par té-
léphone, un avis de rappel par courrier re-
commandé, à leur dernière adresse connue,
avec copie conforme au Syndicat.

L'employé(e) qui ne se présentera pas au tra-
vail le 11 février 1982, aura dix (10) jours
ouvrables de délai pour se rapporter au tra-
vail, sans quoi il (elle) perdra son ancien-
neté et son statut d'employé(e) avec Domtar
Inc., à moins d'avoir pris arrangement avec
le Service du Personnel. La Compagnie avi-
sera le Syndicat de tels arrangements. La
procédure de rappel prévue à l'Article 12 de
la Convention Collective de Travail ne s'ap-
plique pas dans le cas des rappels faits dans |
les dix (10) premiers jours ouvrables à comp- [a
ter de la reprise des opérations. Le Syndi- te
cat recevra copie de 1'avis de départ de En
1'employé(e). ~

La durée de service et l'ancienneté sont
accumulées pour tous(tes) les employés(es)
réguliers(ères) pendant la période qu'a
duré le présent arrêt de travail.

../2



2/...

b) Le délai prévu à l'Article 11.02 de la Con- y
vention Collective de Travail est interrom-
pu pour la période de l'arrêt de travail;

c) Les mois prévus aux annexes "A" et "E" de la
Convention Collective, pour l'avancement des
employés(es) ne s'accumulent pas pendant la Eu
période de l'arrêt de travail. Ë

3 - a) Les sommes dues pour les paies de vacances Es
gagnées au cours de l'année 1980, seront ;
payées dans les vingt (20) jours ouvrables
suivant la date prévue du retour au travail.
Les montants dus étant établis selon les ter-
mes de l'Article 16 de la Convention Collec-
tive de Travail terminée le 31 août 1980.

x QUI —_—oe

 

b) Les employés(es) ainsi rémunérés(es) n'ayant
pas pris les vacances qui leur étaient dues A
en 1981, auront la possibilité de prendre un ;
maximum de deux (2) semaines sous forme de J
congé sans solde en 1982 aprés entente avec ;
la Compagnie. Les employés(es) ne pourront i
se prévaloir de cette possibilité avant vingt ps
(20) jours ouvrables à compter de la date du go
retour au travail.

4 - La Compagnie paiera la rétroactivité sur toutes les
heures payées pendant la période allant du ler sep-
tembre 1980 au 26 mai 1981, dans les vingt (20)
jours ouvrables suivant la date prévue du retour
au travail.

5 - a) Les primes d'assurance payées par la Compagnie
durant le conflit seront déduites des paiements
de la rétroactivité prévus au paragraphe 4 ci-
dessus.

b) Les employés demeurant à Place Lebel pourront
réintégrer une chambre, s'ils le désirent. De
plus, ils auront la préférence de réintégrer
leur même chambre dès que ces dernières seront
disponibles.

c) Les sommes d'argent dues par l'employé(e) à la
Compagnie pour arrérages de loyer seront dé-
duites de la paie hebdomadaire de l'employé(e)
réparties sur une période de huit (8) mois.
L'employé(e) devra prendre arrangement avec la
Compagnie.

3/...



3/...

a) Sans aucun préjudice, la Compagnie accepte de
rémunérer les employés(es) concernés(es) par
les griefs stipulés dans l'annexe "B" et selon
les délais prévus à l'Article 4 du présent pro-
tocole.

La Compagnie enlèvera du dossier des employés(es)
dès le retour au travail, les avis disciplinaires
relatifs aux évènements du 4 décembre 1980, 9
avril 1981 et 7 mai 1981, sans toutefois rémuné-
rer les employés(es) pour les journées de sus-
pension qui ont été signifiées suite à ces évè-
nements. Le Syndicat retirera dès le retour au
travail, tous les griefs qui ont été soumis suite
a ces événements.

Les délais des griefs en cours avant le 26 mai
1981, sont extensionnés de vingt (20) jours ou-
vrables à compter de la reprise des opérations,
à l'exception des griefs cités aux paragraphes
a et b ci-avant.

L'employé(e) qui n'a pas été rémunéré(e) pour son congé
mobile de 1981 prévu à la Convention Collective, le sera
au plus tard 20 jours ouvrables suivant la date prévue
du retour au travail.

Dès que possible, une copie de la Convention Collective
sera distribuée à chaque employé(e), vingt-cinq (25)
copies au Syndicat, cent (100) copies à la FTPF et
ceci sans frais.

a) Etant donné que la Compagnie ne connaît aucun fait
pouvant justifier des poursuites, elle n'intentera
pas de poursuite de quelque nature que ce soit con-
tre le Syndicat, les organismes auxquels il est
affilié, ainsi que leurs préposés, mandataires,
officiers et membres du fait qu'ils (elles) aient
participé à l'arrêt de travail ou à des évènements
liés directement ou indirectement à cet arrêt de
travail, et d'autre part,

Le Syndicat prend le même engagement à l'égard de
la Compagnie, ses officiers, représentants, manda-
taires ou employés.

14
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b) i) Les parties conviennent de règlement hors
Cour, chaque partie payant ses frais, des
procédures en injonction intentées sous le
No. 615-05-000110-81 de 1a Cour Supérieure
du District d'Abitibi, et du retrait par la
Compagnie de l'injonction et du montant dé-
posé à la Cour lors de l'institution de ces
procédures.

ii) La Compagnie, et le Syndicat au nom de MM.
Lambert, Vézeau, Moisan, Gaudreault, Beaulieu
et Pardoën, conviennent du règlement hors
Cour qui est d'abandonner et retirer toutes
poursuites et procédures, chaque partie payant
ses frais, des plaintes formulées devant la
Régie du Logement, sous le numéro de dossier-
maître 002-42-01

10 - A l'exception de ce qui est prévu dans les Lettres d'In-
tentions, la Compagnie n'exercera aucune mesure disci-
plinaire à l'endroit de tout(e) employé(e) en raison de
l'arrêt de travail, ou des évènements liés directement
ou indirectement à cet arrêt de travail, étant donné
qu'il n'existe aucun autre cas sujet à des mesures dis-
ciplinaires.

11 - La présente entente de retour au travail est sujette
à la procédure de règlement des griefs prévue à la
Convention Collective.

EN FOI DE QUOI, la Compagnie et le Syndicat ont fait signer le
présent Protocole par leurs représentants(es) dûment autorisés(es)
ce 10ème (dixième) jour de février, 1982.

DOMTAR INC. LE SYNDICAT DES EMPLOYES(ES) DE
PATES DOMTAR/Usine de Quévillon BUREAU DE LEBEL-SUR-QUEVILLON
PRODUITS -FORESTIERS (FTPF-CSN)
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ANNEXE "A" Page 1 de 8

LISTE DES POSTES PAR SECTEUR

SECTEUR 1 - COMPTABILITE/Usine

TITRE GROUPE TITULAIRE

Commis Sr. Prix de Revient 9 T. Chartier
R. Bédard

Commis Compt. Générale 7 G. Saucier

Commis Int. Prix de Revient 7 Vacant

Commis Jr. Prix de Revient 6 C. Mongrain

Commis Comptes à Payer 5 F. Gagnon
L. Tremblay

Commis à la Paie 5 L. Morin
C. Bussières

Commis Int. Compt.-Gén. 4 G. Talbot

Commis Jr. Compt.-Gén. 3 D. Fortier



ANNEXE "A"

LISTE DES POSTES PAR SECTEUR

SECTEUR 2 - COMPTABILITE/Forêt

TITRE

Commis

Commis

Commis

Commis

Commis

Commis

Commis

Commis

Commis

Commis

Prix de Revient

Compt. Générale

Ent. Garage

Jr. Prix de revient

Kardex

au Mesurage

Comptes à payer

Sr. Place Lebel

d'Inventaire

d'Atelier

GROUPE
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Page 2 de 8

TITULAIRE

N. Vézeau

G. Côté

D. Ferland

Temporaire Vacant

P. Pardoën

L. Gauthier

M. Blanchette

Vacant (C.Gaudreault)

M. Lambert

L. Beaulieu

Piet



ANNEXE "A" Page 3 de 8

LISTE DES POSTES PAR SECTEUR

SECTEUR 3 - ACHATS/Usine

TITULAIRETITRE GROUPE

Commis Kardex Lupien

Commis aux Achats Roy

Commis dactylo Achats Leclerc
n
N

N
N

Æ
S

O
n

Mass icotteCommis Général Achats
Lafontaine



ANNEXE "A"

LISTE DES POSTES PAR SECTEUR

SECTEUR 4 - GARAGE FORET

TITRE GROUPE

Préposé à l'identification
des pièces 8

Magasinier-Réceptionnaire 7

Commis aux pièces et outils 5

NOTE: Il est convenu par les parties que la
description de tâche du préposé à
l'identification des pièces sera amendée
pour lui permettre d'accomplir occasion-
nellement le travail normalement accom-
pli dans les postes inférieurs afin de
palier aux difficultés créées par les
horaires différents qui existent au
garage.

8 RITPATTES

To ohana

Page 4 de 8

TITULAIRE

. Pelletier

. Durand
CotéT

u
n
a

-
n . Quévillon

. Poirier

. Moisan—
©



ANNEXE "A" Page 4 de 8

LISTE DES POSTES PAR SECTEUR

SECTEUR 5 - PLANIFICATION

GROUPE TITULAIRETITRE

Préposé aux dossiers
d'équipement G. Milette

Commis Sr. D. Labrie

Commis Equipements C. Philibert



ANNEXE "A"

LISTE DES POSTES PAR SECTEUR

SECTEUR 6 - GENERAL

TITRE

Commis Inv. Pâtes

Commis à l'Ingénierie

Commis Statistiques

Préposé au Courrier

Sec. Planif. & Instrum.

Sec. Ingénierie

Sec. Prod. & Form.

Sec. Services

Sec. Technique

Commis dactylo - expédition

Réceptionniste

Commis dactylo Achats

Commis aux Services

GROUPE

Page 6 de 8
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TITULAIRE

. Loranger

. Dufour

. Lemoyne

Brazeau

Legault
Dufour

Trudel

Fortin

. Gauthier

. Thibodeau

. Lafond

Vacant

C.

L.
J.

Richer

Petit
Poirier

 



ANNEXE "A" Page 7 de 8

LISTE DES POSTES PAR SECTEUR

SECTEUR 7 - INGENIERIE (Elect. Mécan. )

TITRE GROUPE TITULAIRE

Dessinateur Sr. 10 Deschamps
Morissette

r
r
r

Leblond

Dessinateur Interm

Dessinateur Jr. Picard

Dessinateur À Héroux

(Entraînement)

Dessinateur B
(Entraînement)
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ANNEXE "A" Page 8 de 8

LISTE DES EMPLOYES(ES) NON-REQUIS(ES)

 

 

EMPLOYE(E) DISPONIBLE ANCIENNETE

Claude Gaudreault 05-12-65

AA ADSDETE4 ory
Martine David 13-11-78

Marianne Frenette 21-12-78

Carole Garceau 18-02-79

CLPierre—Poiriar— 02=08=75
Luc Lavoie 22-06-79

Claudette Labelle 22-11-79

Jean Morin 31-03-80

Manon Beauvais 03-09-80

Nicole Jolin 05-09-80

Lyne Daigle 17-09-80

Reno Boisvert 16-10-80

Marie Bisson 15-11-80

Lucie Côté-Gendron 18-02-81

Johanne Longpré 53 jours

Johanne Belzile 35 jours

Nicole Gaulin 32 jours

Joelle Bouchard 29 jours

NOTE: Les employés(es) listés(es) ci-haut recevront lors du
retour au travail, leur avis de mise-à-pied, ils (elles)
pourront alors exercer leur droit d'ancienneté pour dé-
placer des employés(es) ayant moins d'ancienneté de bu-
reau au secteur général ou à la base des secteurs, s'ils
(elles) ont la capacité de satisfaire aux exigences nor-
males de la tâche établie.

En ce qui a trait aux employés(es) temporaires, la Compa-
gnie accepte de leur accorder la préférence d'emploi en
autant qu'ils (elles) aient la capacité à satisfaire aux
exigences normales des tâches établies.
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GRIEFS RELATIFS A L'APPLICATION DE LA CLAUSE

ANNEXE B

DE LA CONVENTION COLLECTIVE.

No.

No.

No.

No.

No.

No.

No.

No.

No.

No.

95

120

121

132

133

136

138

139

140

141

Claudette Robitaille

Manon Beauvais

Lina Tremblay

Claudette Robitaille

Marie Bisson

France Gagnon

Lina Tremblay

Lina Tremblay

Line Daigle

Nicole Jolin

Arak ho iL CERT EERNny

15.03

demies journées

journée et demie

journées

journée

journée

journée

journée

journée
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LETTRE D'INTENTION AU PROTOCOLE

Suite à la lettre d'intention hors protocole signée par la

Compagnie concernant le fait de la station de pompage, le

Syndicat recommandera de ne pas utiliser la procédure de

griefs prévue à la convention collective concernant ce fait,

s'il y a culpabilité d'un membre du Syndicat, des employés(es)

de Bureau de Lebel-sur-Quévillon (FTPF-CSN).

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Lebel-sur-Quévillon,

ce 10ème jour du mois de février 1982.

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DOMTAR INC.
DE BUREAU DE LEBEL-SUR-QUE- PATES DOMTAR/Usine de Quévillon
VILLON (FTPF-CSN) PRODUITS FORESTIERS

 

 

 
 

 

 

 

 



LETTRE D' INTENTION AU PROTOCOLE

REGLEMENT HORS COUR:

Par La présente, Le Syndicat des employés (es) de bureau de
Lebel sun Quévillon (CSN) s'engage à se désister de La vlainte
pénale portée en vertu des articles 109.1(A) et 109,1(D) du
Code du Travail portant Les nos:

500-28000-723-817
500-28000-724-81
500-28000-725-81
500-28000-726-81
500-28000-727-81

EN FOI DE OUOI, nous avons signé ce [© e jour du mois de

Foren 19 2 .

LE SYNDICAT DES EMPLOVES(ES) DOMTAR INCI" _°
DE BUREAU DE LEBEL SUR QUEVIL- PATES DOMTAR/Usine de Quévillon 1
LON (FTPF-CSN) PRODUITS FORESTIERS ne
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11) Les modifications au supplément de transition à l'égard des employés

du Québec qui partent en retraite s'appliqueront à compter du 2 Juin
1984.

4. Dans tous les établissements, le coût des modifications sera inclus dans

le coût global des négociations en cours ou ultérieures.

5. Comité conjoint d'étude du Régime de retraite
 

La Société propose que dans un délai de quatre (4) mois suivant la ratifica-
tion des conventions collectives des employés d'usine de Beauharnois, de
Donnacona (papier journal) et de Windsor, un comité composé de trois
représentants syndicaux ehbolsis parmi les syndicats affillés à la CSN

et de trois représentants de la Soclété se réunisse dans le but de proposer
la composition d'un comité et le ''modus operandi'' dudit comité dont le mandat
sera d'étudier le Régime de retraîte fare à de nouvelles législations.
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PROTOCOLE D'ENTENTE conclu en ce 31ème Jour de mai 1984

ENTRE : DOMTAR INC., une corporation juridiquement constituée selon

les lois du Canada et ayant son siège social et bureau
principal au 395 boulevard de Malsonneuve ouest, Montréal,
Province de Québec, n'agissant par les présentes que pour

ses employés syndiqués de ses établissements locaux énumérés
à l'annexe ''A'"", ci-après appelée la "Corporation"

ET LES SYNDICATS AFFILIES A LA CONFEDERATION DES SYNDICATS

- NATIONAUX énumérés à l'annexe’ "'A'"', n'agissant par les

présentes que pour ses membres desdits syndicats, lesquels

sont des employés de Domtar Inc. , cl-aprés appelés les
"Syndicats''.

ATTENDU QUE la Corporation et les Syndicats se sont rencontrés à Drummondville

les 2 et 3 mai 1984, pour discuter les modifications au Régime de Retraite à —
l'intention des salariés syndiqués, ci-après désigné comme le ''Régime de
Retraite''.

ET ATTENDU QUE la Corporation et les Syndicats ont conclu une entente concernant
les modifications au Régime de Retraite.

EN CONSEQUENCE DE QUOI, CE PROTOCOLE ATTESTE CE QUI SUIT :

La Corporation et les Syndicats conviennent de ce qui sult

1. L'entente concernant les modifications au Régime de Retraite demeurera

en vigueur du 2 mai 1984 au premier jour du mois qui suivra la date
d'expiration de la convention collective conclue entre Domtar Inc. et

te Syndicat National des Travailleurs des Pâtes et Papiers de Donnacona Inc.
(CSN). Les négociations d'une nouvelle entente sur le Régime de retraite
débuteront au moins un mois avant la date d'expiration des présentes.

2. Le Régime de Retraite sera modifié dans la mesure du nécessaire pour
incorporer les dispositions et conditions contenues dans le document

intitulé "Modifications proposées par Domtar Inc. au Régime de Retralte''
en date du 3 mai 1984 et attaché en annexe ''A',

3. 1) Les modifications au Régime de Retraite s'appliqueront conformément
aux dates stipulées à l'Annexe "A!" et aussitôt que possible après
le premier jour du mois suivant la date de ratification.

ii) Les modifications au supplément de transition à l'ésard des employés
du Québec qui partent en retraite s'appliqueront à compter du 2 juln
1984,

lj, Dans tous les établissements, le coût des modifications sera inclus dans

le coût global des négociations en cours ou ultérieures.

5. Comité conjoint d'étude du Régime de retraite
 

La Société propose que dans un délai de quatre (4) mois suivant la ratifica-

tion des conventions collectives des employés d'usine de Beauharnois, de
Donnacona (papier journal) et de Windsor, un comité composé de trois
représentants syndicaux ebolsis parmi les syndicats affillés à la CSN

et de trols représentants de la Soclété se réunisse dans le but de proposer
la composition d'un comité et le ''modus operandi'' dudit comité dont le mandat
sera d'étudier le Régime de retraite fare A de nouvelles législations.
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6. La Corporation et les Syndicats conviennent de recommander l'acceptation de
ce protocole d'entente à leurs commettants respectifs.
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EN FOI DE QUOI, la Corpor«tion et les Syndicats ont signé ce

protocole d'entente, par l'entremise de leurs représentants
ce 3ième jour du mois de mai 1984.

POUR DOMTAR INC.

-

Yvon Rh¢jult

Directeur
Relations avec les employés
Pates et Papiers

Li,Se

 

  7M. Thompson Guy Jolin / \ X

Directeur général Directeur adjoin
Rémunérations & Avantages sociaux Régimes de Retraite

feud
     Berndrd Sansoucy /
Directeur général Vice-Président

Relations de Travail elptions avec les employés
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Pour le Syndicat des es Pâtes et Papiers

 

Pour 1 Syndicat National des Employés de Buréau de Windsor
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Windsor

 

4 Crude Marceau
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Pour Te Syndicat National des Travailleurs Forestiers du Nord-Ouest Québécois
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Pour la”Fédération des Travailleurs du Papier et de la Forêt (CSN)

E
P
I
L



r
é
a

O
E
I
E

O
A

pa
id
L
t
y

Le
a
a

i
n

Si
gn
i
n

M
E
S
S
E
R
E
N
E
S

S
A
N
D
E
R

e
r
.

 

ANNEXE «A»

MODIFICATIONS

AU

RÉGIME DE RETRAITE DOMTAR À L'INTENTION

DES SALARIÉS SYNDIQUÉS TEL QUE MODIFIÉ
DEPUIS SON ENTRÉE EN VIGUEUR LE ler
JANVIER 1963

PROPOSÉES PAR DOMTAR INC. ‘

AUX

SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE LA PULPE ET DU PAPIER DE
BEAUHARNOIS, Qué.

SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DES PÂTES ET PAPIERS DE DONNACONA
INC. (CSN)

SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE BUREAU DE DONNACONA

SYNDICAT DES EMPLOYÉS DE LA PLANCHE ISOLANTE DE DONNACONA (CSN)

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DESPATES ET PAPIER-DE WINDSOR INC,

SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE BUREAU DE WINDSOR

SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE LA DIVISION FORESTIÈRE EAST ANGUS-
WINDSOR

SYNDICAT DES EMPLOYÉS(ES) DE BUREAU DE LEBEL-SUR-QUÉVILLON

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS FORESTIERS DE LEBEL-SUR-QUÉVILLON

SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS FORESTIERS DU NORD-OUEST QUÉBÉCOIS.

À DRUMMONDVILLE

LE 31ÈME JOUR DE MAI 1984
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ANNEXE ''A"

MODIFICATIONS PROPOSEES PAR DOMTAR INC. AU REGIME DE RETRAITE À L'INTENTION

DES SALARIES SYNDIQUES TEL QUE MODIFIE DEPUIS SON ENTREE EN VIGUEUR LE 1&7

JANVIER 1963

 

DOMTAR INC. propose d'apporter les modifications suivantes au Régime de retraite

à l'intention des salariés syndiqués sous réserve de l'approbation de la Régie

des rentes du Québec, de Revenu Canada, du Conseil d'administration de Domtar Inc.

et de toute loi pertinente.

|. Les modifications proposées ci-dessous entreront en vigueur à la date

mentionnée mais en aucun cas avant le 2 mai 1984. Ces modifications au

Régime de retraite ne toucheront que les employés qui sont participants

et qui cotisent au Régime de retraite au moment de l'entrée en vigueur

des modifications, sauf que les modifications au supplément de transition

s'appliqueront à tous les employés.

2. Formule de rente de retraite

Un participant, prenant sa retraite le premier jour du mois suivant la date

de ratification des présentes mais avant la date d'expiration de la présente

entente selon les dispositions du régime qui s'appliquent en cas de retraite

anticipée ou de retraite normale, recevra une rente égale au plus élevé des

montants ci-dessous

a) la prestation accumulée à la date de la retraite en vertu du

régime existant ; ou

b) pour les participants qui ne sont pas visés par 2 (c) ci-dessous

1.65 % des gains annuels moyens du participant durant les cinq (5)

années antérieures à la date d'expiration de la présente entente,

pour lesquelles ses gains ont été les plus élevés, multiplié par le

nombre d'années de service contributif avant sa retraite depuis la

dernière interruption du service, moins 1/35 de la rente de retraite

maximale payable à l'âge de 65 ans durant l'année civile de sa retraite

en vertu du RPC/RRQ, multiplié par le nombre d'années de service

contributif entre le 1°" janvier 1966 et la date de sa retraite ;

/2
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2) c) pour les participants du Québec qui prennent leur retraite après le 1&7

juin 1984 et qui sont admissibles à une rente de retraite en vertu du

RRQ à la date de leur retraite avant l'âge de 65 ans, ainsi que pour les

participants de toute autre province qui deviennent admissibles à une

rente de retraite en vertu du RPC à la date de leur départ en retraite

avant l'âge de 65 ans

1.65% des gains annuels moyens du participant durant les cing (5) années

antérieures à la date d'expiration de la présente entente pour lesquelles

ses gains ont été les plus élevés, multiplié par le nombre d'années de

service contributif avant sa retraite depuis la dernière interruption de

service, moins 1/35 de la rente de retraite maximale payable à une personne

de son âge en vertu du RPC/RRQ, pour une retraite prise à la date de

retraite du participant, multiplié par le nombre d'années de service

contributif entre le 1°" janvier 1966 et la date de sa retraite.

La rente versée en cas de retraite anticipée sera sujette, le cas échéant, à

la réduction et aux autres conditions énoncées dans les règlements du régime en

vigueur le 30 avril 1982,

d) Définition des ''gains"
 

À compter du 2 mai 1982, les '’gains'' auxquels se réfère la formule

prévue à l'article 2 (b) ou 2 (c) selon le cas se définissent comme

étant le salaire, les primes, les paiements en vertu de régimes

d'accroissement de la productivité et autres rémunérations pour

services, tel que déterminé par la Corporation conformément à ses

pratiques courantes mais excluant le temps supplémentaire, les avantages imposables, les paiements spéciaux ou indemnité ou remboursement pour

dépenses.

Pour les fins du calcul des prestations de retraite, les ''gains''

antérieurs au 1°" mai 1982 se définissent comme étant la moyenne du

taux horaire régulier de la classification de l'employé participant

ÊT juillet et le 1°" octobreen vigueur le 1&7 janvier, le 1&7 avril, le |

de chaque année, majorée s'il y a lieu, pour tenir compte de la prime

d'équipe et la prime des dimanches multipliées par le nombre d'heures

de la cédule normale annuelle de travail.

/3
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3. Coordination du supplément de transition

a) Sous réserve des exceptions prévues aux clauses 3 (b) et 3 (c) des

;

présentes, à compter du 2 juin 1984 un employé qui part en retraite

anticipée après avoir atteint l'Sge de 6! ans et après avoir

accompli au moins 20 années de service continu auprès de la Société

aura droit à un supplément de transition de 18,00 $ par mois,

multiplié par le nombre d'années entières de service continu de

l'employé auprès de la Corporation jusqu'à concurrence de 30 années.   Le versement de ce ''supplément de transition'' commencera à la date

de la retraite anticipée de l'employé et se terminera à une des

dates suivantes, selon la première éventualité:
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i) date du 65e anniversaire de naissance de l'employé ; ou

ii) date du décès de l'employé.

REMARQUE: Le ''supplément de transition'' est offert à tous les

employés qui font partie d'une unité de négociation

 

participant au Régime de retraite, qu'ils participent

ou non au Régime de retraite.
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b) A compter du 2 juin 1984, un employé cu Québec qui part en retraite

après avoir atteint l'Sge de 61 ans et qui a droit à un supplément

de transition, recevra un supplément de transition réduit dans la
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= proportion que représente la rente maximale payable à l'âge de 65

 

à ans en vertu du Régime de rentes du Québec par rapport à la somme
§

E de la rente maximale payable à l'âge de 65 ans en vertu du Régime À

§ de rentes du Québec et de la Pension de sécurité de la vieillesse i a]

payable 3 1'Sge de 65 ans, établie & la date de la retraite de

l'employé. Le montant de la réduction n'excèdera en aucun cas le

montant de la rente de retraite auquel l'employé a droit en vertu

du Régime de rentes du Québec.

c) Advenant une réduction de l'âge à laquelle des prestations de retraite

deviennent payables en vertu du Régime de pensions du Canada ou de la

Pension de sécurité de la vieillesse, le supplément de transition sera

.réduit conformément au principe sous-jacent à la réduction prescrite

dans le paragraphe qui précède.
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ANNEXE ‘'A'! - 4 -

Loi sur les accidents du travail

À compter du 2 mal 1984, la clause (2) de l'article IV des règlements

du Régime est modifiée en y ajoutant la disposition suivante

Jusqu'à la date normale de retraite d'un participant ou d'un employé, x

le total de la rente et du supplément de transition payable plus toute x

prestation visant à remplacer un revenu d'emploi en vertu de toute loi sur |

les accidents du travail ne doivent pas excéder 90% du revenu net de

l'employé à la date où il a cessé de travailler. En conséquence, la rente

et le supplément de transition payables en vertu du Régime avant la date

normale de retraite d'un participant ou d'un employé sont réduits par le

montant de toute prestation visant à remplacer un revenu d'emploi à

laquelle le participant ou l'employé a droït en vertu de toute loi sur les

accidents du travail. ;

Le Régime de retraite sera modifié dans la mesure du nécessaire pour

incorporer les dispositions et propositions susdites.
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2... Sherbrooke, le 29 novembre 1985.

POUR LES SYNDICATS SUIVANTS:

>YNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE
LÀ PATE ET DU PAPIER DE BEAUHARNOIS
INC.

SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DES
PATES ET PAPIERS DE DONNACONA INC. (CSN)

SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE BUREAU
DE CONNACONA

SYNDICAT DES EMPLOYES NE LA PLANCHE

ISOLANTE DE CONNACONA (C.S.N.)

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DES PATES
ET PAPIERS DE WINDSOR INC.

SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DF
BUREAU DE WINDSOR

SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE LA
DIVISION FORESTIERE EAST-ANGUS WINDSOR

SYNDICAT DES EMPLOYES(ES) DE BUREAU
DE LEBEL-SUR-QUEVILLON

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS FORESTIERS

DE LEBEL-SUR-QUEVILLON

SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS
FORESTIERS DT NORD-OTEST QUEBECOIS

c.c.: Domtar Inc., a/s M. Bernard Sansoucy, dir. gén. rel. de travail.
M. Guy Bilodeau, cons. synd. FTPF (CSN) - Québec.
M. Jacques Lessard, cons. synd. FTPF (CSN) - Montréal.
M. Yves Côté, cons. synd. FTPF (CSN) - Lebel-sur-Quévillon.
Dossiers.
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PROTOCOLE D'ENTENTE conclu en ce 13 ième jour de novembre 1985

ENTRE : DOMTAR INC., une corporation juridiquement constituée
selon les lois du Canada et ayant son siège social et
bureau principal au 395 boulevard de Maisonneuve ouest,
Montréal, Province de Québec, n'agissant par les pré-
sentes que pour ses employés syndiqués de ses établis-

= sements locaux énumérés à l'annexe «A», ci-après
- N appelée la «Corporation»
+
ET <Q LES SYNDICATS AFFILIES A LA CONFEDERATION DES SYNDICATS
= os NATIONAUX énumérés à l'annexe «A», n'agissant par les

= présentes que pour ses membres desdits syndicats,

lesquels sont des employés de Domtar Inc., ci-après
© appelés les «Syndicats».

ATPENDU QUE la Corporation et les Syndicats se sont rencontrés à

Drummondville les 2 et 3 mai 1984, pour discuter les modifications

au Régime de Retraite à l'intention des salariés syndiqués, ci-après
désigné comme le «Régime de Retraites.

ET ATTENDU QUE la Corporation et les Syndicats ont conclu une entente

concernant les modifications au Régime de Retraite.

ET ATTENDU QU'en conformité avec l'article 30.1 de la Loi des

régimes supplémentaires de rentes du Québec, sanctionné le 20 juin

1985, il s'avère nécessaire d'apporter des amendements au protocole

d'entente conclu le 3 mai 1984 entre la Corporation et les Syndicats.

EN CONSEQUENCE DE QUOI, CE PROTOCOLE ATTESTE CE QUI SUIT:

La Corporation et les Syndicats conviennent d'amender le protocole

d'entente conclu le 3 mai 1984 comme suit:

1. L'article no. 2 - Formule de rente de retraite de l'annexe «A»

est amendé pour se lire comme suit:

2. Formule de rente de retraite

Un participant prenant sa retraite après le ler mai 1984 mais

avant le 2 mai 1987 selon les dispositions du Régime de

retraite qui s'appliquent en cas de retraite anticipée ou de

retraite normale, recevra une rente égale au plus élevé des

montants ci-dessous:

a) la prestation accumulée à la date de la retraite en vertu
du régime existant; ou

b) 1,65 % des gains annuels moyens du participant durant les

cing (5) années antérieures au ler mai 1987, pour les-

quelles ses gains ont été les plus élevés, multiplié par

le nombre d'années de service contributif avant sa retraite

depuis la dernière interruption du service, moins 1/35

de la rente de retraite maximale payable à l'âge de 65 ans

durant l'année civile de sa retraite en vertu du RPC/RRQ,

multiplié par le nombre d'années de service contributif

entre le ler janvier 1966 et la date de sa retraite.
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2.

La rente versée en cas de retraite anticipée sera sujette,

le cas échéant, à la réduction et aux autres conditions

énoncées dans les règlements du régime en vigueur le 30

avril 1982.

c) Définition des gains

A compter du 2 mai 1982, les «gains» auxquels se réfère

la formule prévue à l'article 2 (b) se définissent

comme étant le salaire, les primes, les paiements en

vertu de régimes d'accroissement de la productivité

et autres rémunérations pour services, tel que déterminé

par la Corporation conformément à ses pratiques courantes

mais excluant le temps supplémentaire, les avantages

imposables, les paiements spéciaux ou indemnités ou
remboursements pour dépenses.

Pour les fins du calcul des prestations de retraite, les

«gains» antérieurs au ler mai 1982 se définissent comme

étant la moyenne du taux horaire régulier de la classi-

fication de l'employé participant en vigueur le ler

janvier, le ler avril, le ler juillet et le ler octobre

de chaque année, majorée s'il y a lieu, pour tenir compte

de la prime d'équipe et la prime des dimanches multipliées

par le nombre d'heures de la cédule normale annuelle de

travail.

L'article no. 3 - Coordination du supplément de transition de

l'Annexe «A» est amendée pour se lire comme suit:

3. Supplément de transition

A compter du 2 juin 1984, un employé qui part en retraite

anticipée après avoir atteint l'âge de 61 ans et après avoir

accompli au moins 20 années de service continu auprès de la

Corporation aura droit à un «supplément de transition» de l6 $ =

par mois, multiplié par le nombre d'années entières de service +,
continu auprès de la Corporation jusqu'à concurrence de 30 5

années.

Le versement de ce «supplément de. transition» commencera à la

date de la retraite anticipée de l'employé et se terminera à

l'une des dates suivantes, selon la première éventualité:

i) date du 65ième anniversaire de naissance de l'employé;

ou

ii) date du décès de l'employé.



 

REMARQUE: Le «Supplément de transition» est offert à tous

les employés qui font partie d'une unité de né-

gociation participant au Régime de retraite,

qu'ils participent ou non au Régime de retraite.

EN FOI DE QUOI, la Corporation et les Syndicats ont signé ce

protocole d'entente, par l'entremise de leurs représentants

ce 13 ième jour du mois de novembre 1985.

 

M.G. Thompson
Directeur général

Rémunérations & Avantages sociaux

-—Yvoi) Rheault *‘
Directeur

Relations avec les employés
Pâtes et Papiers

2
Bernard Sansoucy
Directeur général

Relations de Travail
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Pour le Syndicat National des Travailleurs de la Pulpe et du Papier

de Beauharnois, Qué.
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    Pour Le Syndicat N

Donnacona Inc. (CSN) ;
Xe

op. 20. _ Àans Neon,
Pour te(Sypdicat ene des Employés de bureau de Donnacona
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e Syndicat des Employés de la Planche Isolante de Donnacona (CSN)

2 2 ur

dicat des Travailleurs des Pates et Papiefs de Windsor Inc.

Rotor Lora,
Pour le Syndicat National des Employés de YA DiypXsSion Forestieére
East Angus-Windsor
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Pour le Syndicat National des Travailleurs Forestiers du Nord-Ouest

Québécois

  
 

Pour la fédération des Travailleurs du Papier et de la Forêt (CSN)

 


